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Professeur Michel MIAILLE
INTRODUCTION
 La  République islamique de Mauritanie est dotée d’une Constitution, depuis le 20 Juillet 1991 qui comprend notamment un Parlement bicaméral, composé d’une Assemblée Nationale et d’un Sénat. La première assemblée compte 95 députés et représente l’ensemble du peuple mauritanien. La seconde avec 56 sénateurs  est la représentation des collectivités locales ainsi que des Mauritaniens à l’étranger. 

Dans le schéma constitutionnel, le Parlement occupe une place très importante, apparaissant comme le contre poids d’un Exécutif bicéphale (Président de la République et Premier Ministre dirigeant le Gouvernement) doté de  larges pouvoirs pour concevoir et mettre en œuvre la politique de la Nation.
Pourtant, la réalité du fonctionnement des institutions, comme dans la plupart des  cas que l’on peut observer dans le monde, ne reflète pas cet équilibre des pouvoirs .Comme il sera indiqué plus loin, l’histoire et la sociologie politiques de la Mauritanie expliquent ce décalage entre les institutions juridiques qui encadrent l’exercice du pouvoir et  le fonctionnement réel de celles-ci.

Ce constat concret des institutions et notamment du Parlement appelle des projets d’action afin de remédier à cet état de fait : plus même, c’est dans une logique de « développement » que pourrait s’inscrire une démarche de rénovation des institutions parlementaires qui suppose alors un projet de stratégie dont il faudra définir les éléments et le moyens.

2. CONTEXTE POLITIQUE
 
Une constitution est toujours le fruit d’une histoire politique qui résulte de contradictions diverses et de conflits d’intérêts entre groupes sociaux concurrents : c’est particulièrement vrai de l’histoire récente de la Mauritanie.

Ce rappel n’est pas une complaisance de style mais se révèle indispensable pour comprendre que les difficultés dont souffre le Parlement mauritanien ne résultent nullement de causes obscures, voire d’une incapacité due a une culture traditionnelle qui ignorerait la démocratie, mais est le fait d’une histoire très précise où se sont construites les conditions du fonctionnement actuel.

Sans vouloir lui donner une place primordiale dans la construction de la configuration qui s’impose aujourd’hui, on ne saurait oublier le temps encore présent dans les mémoires de la colonisation française: même si celle-ci n’a pas eu l’impact qu’elle a eu dans d’autres territoires (on pense essentiellement à l’Algérie et dans une moindre mesure au Maroc) il est clair que la présence française plus administrative que politique a contribué à légitimer une forme de fonctionnement de l’autorité publique fondée sur la hiérarchie, la division des groupes définis par des critères imposés  et  l’absence  de volonté démocratique. Cela entraîne évidemment une série de conséquences dont la plus forte est le « mimétisme » institutionnel ainsi que l’adoption d’un cadre de référence posé à priori comme rationnel et légitime.
Bien sur, l’histoire qui suit l’instauration de l’indépendance en 1960 est beaucoup plus complexe. En effet, on voit depuis près d’un demi siècle se succéder des régimes politiques qui sont bien loin du modèle démocratique de l’ancienne métropole: un système de type présidentiel et parlementaire à la fois mais fonctionnant avec un parti unique, puis une série d’expériences militaires où le pouvoir démocratique est confisqué ouvertement jusqu’en 1992; enfin un régime présidentialiste instauré par la Constitution de 1991 où un président peut être trois fois élu et réélu, malgré les promesses répétées de « démocratisation » dans une atmosphère d’autoritarisme caractérisé qui explique les coups d’Etat à répétition de 2003, 2004  et enfin de 2005.

Le changement s’est manifesté dans deux vagues de production normative. La première  appartient à la décennie 90: elle est inaugurée par la Constitution du 20 Juillet 1991 qui fixe le cadre général de l’activité politique et des institutions ; ce texte est accompagné d’une série de textes sous forme d’ordonnances relatives à l’élection du Président de la République (14 Octobre 1991 ), aux attributions du Premier Ministre (18 Avril 1992), à l’organisation de l’Administration centrale (décret du 5 Juin 1993),  à l’élection des sénateurs (7 Octobre 1991), aux campagnes électorales (13 Novembre 1991), à l’élection des députés (7 Octobre 1991), à l’organisation du Conseil Constitutionnel (18 Février 1992). D’autres textes importants seront pris dans la même période et concernent d’autres institutions comme le Médiateur de la République ou la Cour des Comptes. Il faudrait aussi ajouter l’Ordonnance qui organise le statut de l’Opposition prise pendant la période militaire.
L’autre vague d’institutionnalisation est postérieure au changement politique de 2005: on retiendra des Ordonnances et des Décrets concernant les campagnes électorales (2 Novembre 2006), l’élection du Président de la République (3 Janvier 2007), l’élection des Sénateurs (3 Janvier 2007) ainsi que des textes plus précis sur les modalités de ces opérations. 

On mesure ainsi que, malgré les changements opérés quelquefois par « coup d’Etat » de l’aveu même des auteurs, le Droit a toujours été sollicité pour encadrer l’exercice du pouvoir. 
Depuis 2005, la période est qualifiée de transition démocratique et elle est marquée par diverses initiatives qui méritent l’attention, car elles ont un effet direct sur le fonctionnement des assemblées parlementaires. Il s’agit  des journées nationales de concertation en octobre 2005, qui abordaient les thèmes de « transition démocratique », de « bonne gouvernance » et de réforme de la Justice. Il faut aussi rappeler la création d’une Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) chargée de superviser les opérations électorales, ainsi que la décision de la fixation de quotas en faveur des femmes pour les élections municipales comme parlementaires. Une Commission Nationale des Droits de l’Homme a enfin été créée et les opérations électorales ont eu lieu entre novembre 2006 et Janvier 2007, dont l’actuel Parlement est issu.

Le résultat des élections qui ne fait l’objet d’aucune contestation grave est que le paysage politique se renouvelle en partie avec la « disparition » de certains hommes politiques importants, l’arrivée de femmes dans les assemblées dans une proportion satisfaisante par rapport au quota fixé et surtout par rapport à la précédente législature (ainsi 18 % de femmes députées à l’Assemblée Nationale). Cette situation se manifeste dans une certaine forme de volonté politique d’assurer des changements  pour conforter ce qui apparaît comme le début d’une véritable démocratisation. Cette possibilité est d’autant plus crédible qu’aucun parti ne possède la majorité ni à l’Assemblée ni au Sénat: certes, il y a un ensemble de forces politiques qui se présentent comme « la majorité ». Mais de l’aveu même de certains de ses membres, c’est une coalition encore assez hétérogène, n’ayant en commun réellement que le soutien au Président de la République et au programme des réformes annoncées. En revanche, les partis de l’opposition, au moins ceux qui sont représentés dans les deux Assemblées s’organisent de manière plus cohérente et tentent de trouver une place crédible et responsable dans le fonctionnement des institutions. Le projet d’institutionnaliser un « Parti présidentiel » contribuerait à rendre plus lisible le jeu politique et donnerait une logique de « parlementarisme majoritaire » comme on l’a vu dans d’autres expériences. Mais en même temps, ce projet n’est pas aussi facile à mener pour homogénéiser les forces de soutien à l’actuel Président: bien des intérêts s’opposent à cette transformation du coté des élus de cette majorité et même du coté des minorités politiques perce la crainte qu’un « parti de la majorité » pourrait n’être que la main de l’Exécutif qui pourrait ruiner les chances de l’évolution actuelle de démocratisation.

La situation actuelle est donc bien celle d’une expérience dans laquelle s’affrontent des logiques très perceptibles même si elles ne sont pas toujours très claires aux yeux des acteurs.  S’imbriquent deux processus : une tendance « lourde » héritée de l’histoire chaotique des vingt dernières années où le poids de l’Exécutif a été primordial et a généré des comportements peu favorables à la démocratie ; d’autre part, une situation nouvelle très récente où le projet d’une démocratie pacifiée devient possible : on voit comment les discussions s’organisent  aujourd’hui entre partenaires autrefois radicalement séparés et comment un certain consensus peut se réaliser sur certains dossiers lourds comme l’esclavage  le retour des réfugiés et maintenant  le développement du Parlement.
Dans l’observation des deux Assemblées, cette conjonction des deux tendances se manifeste ouvertement : on peut repérer le maintien de comportements de soumission à l’Exécutif avec une très grande frilosité à proposer ou même à amender, et en même temps une volonté affichée de travailler mieux, de jouer le rôle dévolu aux assemblées, de participer au mouvement de démocratisation et de bonne gouvernance du pays 

Ainsi posée, la question redouble de difficulté car il ne s’agit pas seulement d’améliorer le bon fonctionnement des assemblées, ce qui est évidemment un élément considérable dans le processus en cours: il s’agit de mettre en place une « bonne gouvernance ». Si les mots ont un sens, et le mot gouvernance ne doit pas servir de référence seulement mondaine, cela signifie qu’il faut replacer le fonctionnement du Parlement dans un contexte plus large: celui des partis politiques, celui des organisations de la société civile, celui des relations entre système politique et système économique, celui de la culture et des représentations idéologiques ainsi que des attachements religieux. Bref, c’est un ensemble de relations complexes qu’il faut prendre en compte pour avoir une chance d’améliorer le fonctionnement des assemblées et donc de s’acheminer vers plus de démocratie.   
La proposition de développement des capacités du Parlement renvoie au thème plus général du « développement »  tout court si l’on ose dire, c'est-à-dire à  des données et des moyens qu’il faut faire aller ensemble. Cela signifie que les solutions ou au moins les pistes ne sont pas seulement d’ordre technique, mais aussi politique et culturel. D’ailleurs dans tous les entretiens, cette évidence est revenue avec constance, chaque observation ou chaque proposition était immédiatement reliée au contexte politique ou culturel, ce qui en montrait à la fois la richesse et la difficulté.

2.  PLAN DE L’ETUDE

 Conformément aux TDR en annexe, l’étude sera menée en deux grandes parties principales :

1. Un diagnostic de la situation institutionnelle du Parlement et de l’administration parlementaire
2.  Développement de recommandations pour le développement du Parlement dans un horizon de cinq ans. Cette partie sera accompagnée d’une Matrice de propositions récapitulant l’ensemble des modifications qui doivent intervenir, avec une estimation budgétaire  appropriée.
PARTIE 1: 
DIAGNOSTIC ET ETAT DES LIEUX
LA SITUATION INSTITUTIONNELLE DU PARLEMENT ET DE L’ADMINISTRATION PARLEMENTAIRE
I. LES BASES DU DIAGNOSTIC : CONVERGENCES DES ANALYSES
On séparera d’une part les documents et d’autre part les faits de fonctionnement tels que présentés dans les  entretiens menés avec les acteurs du système parlementaire.

1. Les documents : textes constitutionnels, législatifs et règlementaires

L’organisation et le fonctionnement du Parlement sont assez étroitement et précisément prévus par des textes depuis au moins la période postérieure à 1991.
a) Textes constitutionnels

Il s’agit ici de la Constitution du 20 Juillet 1991 dont certaines dispositions ont été revues comme l’élection du chef de l’Etat : mais pour ce qui concerne le Parlement les textes n’ont pas fondamentalement changé.
Ce texte consacre le Titre 3 au « Pouvoir législatif » de l’article 45 à l’article 55. Ces dix articles tracent les contours d’une institution parlementaire bicamérale tout à fait classique, où l’on retrouve des emprunts au modèle européen des assemblées.

Les députés sont élus au  suffrage universel direct (même si l’adjectif « universel » ne figure pas dans l’article 47 !) alors que les sénateurs sont élus au suffrage universel (même absence de l’adjectif) indirect. Les premiers représentent le Peuple mauritanien dans sa globalité comme peuple souverain; les seconds représentent les collectivités territoriales de la République ainsi que les Mauritaniens vivant à l’étranger.

Les députés sont au nombre de 95, élus pour cinq ans selon un mode de scrutin uninominal à deux tours  pour les circonscriptions électorales ayant un seul siège à pourvoir et selon un mode de scrutin de liste à la représentation proportionnelle à un tour pour les circonscriptions ayant plus de deux sièges à pourvoir (Article nouveau 23 depuis la loi du 7 février 2001 ayant modifié l’ordonnance du 8 décembre 1991). Les députés sont renouvelables pour la totalité de l’Assemblée à la fin de leur mandat.

Les sénateurs sont au nombre de 56 élus pour six ans, 53 représentant les collectivités locales et 3 les Mauritaniens établis à l’étranger. Ils sont renouvelables par tiers tous les deux ans, et pour ce faire sont répartis en trois séries A,B et C. Le mode de scrutin est le scrutin majoritaire uninominal à deux tours, sauf si un candidat emportait dès le premier tour l’élection par la majorité absolue. De toute manière, s’il y a lieu à un second tour, seuls les deux candidats arrivés en tête au premier tour pourraient se présenter. Une exception est faite pour la Wilaya de Nouakchott  où le scrutin est un scrutin de liste à la représentation proportionnelle à un seul tour.  

Une question se pose aujourd’hui de décider quels sont les Sénateurs qui feront partie du premier tiers renouvelable, de sorte que malgré l’affirmation constitutionnelle qu’ils sont élus pour six ans, certains ne feront qu’un mandat de deux ans, d’autres de quatre ans et le dernier tiers de six ans : c’est l’inévitable difficulté du commencement d’un système !
La contestation des élections peut faire l’objet d’un recours devant le Conseil Constitutionnel, formule présente dans certains textes européens qui déroge  ainsi à la vieille formule de la souveraineté du Pouvoir Législatif qui était le seul juge de la régularité de ses représentants. La « vérification des mandats » a été, historiquement, le premier pouvoir des Parlements en Europe. Mais les critiques adressées à ce système soumis évidemment aux aléas politiques ont entraîné le dessaisissement des assemblées au profit d’une instance conçue comme plus neutre, ainsi le Conseil Constitutionnel.
Le statut des parlementaires porté par l’article 50 correspond à la tradition de grande protection des représentants du Peuple (immunités et plus largement ce que l’on dénomme « privilèges parlementaires »).
Les articles 51 à 55 concernent les modalités de vote, le régime des sessions  et l’accès des membres du Gouvernement aux assemblées.
Le titre qui suit, titre IV relatif aux rapports entre le Pouvoir Législatif et le Pouvoir Exécutif (à partir de l’article 56 jusqu’à l’article 77) donne de précieuses indications sur la place et le rôle du Parlement dans l’équilibre des pouvoirs. Il s’ouvre par les articles qui fixent le domaine de la loi et le pouvoir du Parlement en matière de déclaration de guerre. Apparemment techniques, ces articles sont un véritable bouleversement dans  la tradition parlementaire. Le célèbre adage britannique qui énonce que « le Parlement peut tout faire, sauf changer un homme en femme » était caractéristique de la souveraineté des pouvoirs des représentants du peuple. La conséquence en était l’indéfinition par principe des domaines où le Parlement pouvait intervenir. 
Ce n’est désormais plus le cas dans un certain nombre de constitutions qui relèvent des techniques de « rationalisation » du Parlementarisme. Postulant que la non délimitation des pouvoirs du Parlement était la cause des difficultés de fonctionnement de tout le système,des mesures de limitation du domaine de la loi où le Parlement est compétent sont intervenues : malgré la liste  des domaines législatifs posée dans l’article 57, il faut la comparer à la formule laconique de l’article 59 selon lequel « Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi relèvent du pouvoir règlementaire ». C’est une autre manière de dire que le pouvoir réglementaire qui appartient à l’Exécutif est désormais de principe et que le pouvoir législatif est l’exception. Cette observation est d’autant plus importante que le texte constitutionnel organise une autre exception : le pouvoir d’ordonnance de l’article 60 qui permet à l’Exécutif de « mordre » encore sur le terrain pourtant apparemment protégé du pouvoir législatif. Il faut  enfin ajouter le pouvoir du Président de la République de demander au peuple de se prononcer par référendum qui se situe nécessairement sur le domaine législatif.

Toutes les dispositions qui suivent, de l’article 61 à l’article 70, sont relatives à la procédure parlementaire. On y observe des mesures désormais classiques dans les systèmes de parlementarisme « rationalisé » par lequel la maîtrise de la procédure législative, du dépôt des projets et propositions jusqu’à la promulgation est entre les mains de l’Exécutif, plus spécialement le Gouvernement. On retrouve ici très clairement la trace d’un modèle de fonctionnement du Parlement dans sa fonction normative qui l’enserre dans un jeu de contraintes étroites émanant du Gouvernement: 
1. Initiative partagée en matière de lois…mais priorité des projets du Gouvernement dans l’établissement de l’ordre du jour des assemblées ; 2. Possibilité de demander l’étude par une commission spéciale et non l’une des commissions permanentes ; 3. Possibilité d’opposer des irrecevabilités au tout début de la procédure ; 4. Opposition possible à tout amendement en séance qui n’a pas été discuté en commission ; 5. Possibilité d’ «enterrer » un texte en cas de désaccord entre les assemblées en ne réunissant pas la Commission Mixte paritaire ; 6. Délais contraignants pour la loi de finances ; 7. Possibilité d’une promulgation par ordonnance en cas de non vote par le Parlement à la fin de la session, renvoi en deuxième lecture à l’Assemblée avant la promulgation, sans compter la possibilité de la part du Chef de l’Etat de déférer au Conseil Constitutionnel une loi votée aux fins de la faire déclarer anti-constitutionnelle. 

On ne saurait oublier l’extraordinaire procédure de l’engagement de la responsabilité du Gouvernement sur un texte (article 75 al 4 et 5) qui, en l’absence d’une motion de censure déposée dans les vingt quatre heures, permet au Gouvernement de rester en place ayant reçu « implicitement » la confiance de l’Assemblée, mais aussi de « considérer » le texte en jeu « comme voté » : il peut donc y avoir désormais dans l’arsenal législatif des lois qui sont promulguées sans avoir été votées par le Parlement! On mesure clairement combien l’Exécutif est « maître du jeu » dans la procédure parlementaire.
On pourrait faire des constatations analogues lorsqu’il s’agit de la responsabilité du Gouvernement devant le Législatif, en réalité devant la seule Assemblée Nationale. On retrouve alors des technique de rationalisation inspirées de modèles européens qui garantissent la stabilité de l’Exécutif en exigeant de la part de l’Assemblée une volonté ferme de mettre fin aux fonctions du Gouvernement: procédure complexe à mettre en œuvre pour  la motion de censure alors que la demande de confiance de l’Assemblée n’est nullement indiquée comme une obligation (article 74). Les anciennes procédures du Parlementarisme classique comme l’interpellation qui pouvait aboutir au renversement d’un Gouvernement n’existent pas. 

Cet ensemble de dispositions qui viennent d’être rappelées pointe une question essentielle : celle d’un équilibre apparent entre le pouvoir du Législatif et le pouvoir Exécutif : cependant, très symboliquement, comme dans d’autres constitutions européennes, le pouvoir Exécutif arrive en premier lieu dans la Constitution, le pouvoir Législatif n’ayant que la deuxième place. Cet ordre de présentation pourrait paraître anodin et pourtant il est très significatif.
Il est redoublé par des pratiques qui vont même à l’encontre des textes : un de nos interlocuteurs nous cite les cas fréquents où le protocole est carrément ignoré : dans des cérémonies officielles, il est courant que ne soient pas respectés les rangs protocolaires qui doivent normalement placer les Présidents des assemblées avant le chef du Gouvernement et les ministres. Cette remarque n’a rien de futile et n’a rien à voir avec une revendication de supériorité. Elle a à voir avec la hiérarchie des pouvoirs en fonction de leur origine directement ou indirectement démocratique. Ce n’est donc pas, malgré les apparences, une question secondaire, précisément à cause de son caractère hautement symbolique.

Ainsi, la présentation formelle des pouvoirs du Parlement, bien que classique dans les systèmes de rationalisation du Parlementarisme, se révèle contradictoire pour un projet de « développement » des capacités du Parlement. Est-il possible de faire ce développement sans modifier ce déséquilibre ?

b) Textes législatifs
Les textes législatifs relatifs au Parlement ne sont d’une certaine manière que la mise en œuvre des principes énoncés dans la Constitution : la critique des premiers entraîne nécessairement celle des seconds. Certes, on trouvera des textes purement techniques comme par exemple l’Ordonnance du 18 février 1992 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires qui se borne à indiquer dans quelles conditions seront mis en place le Bureau de l’Assemblée et celui du Sénat, comment il est procédé au vote, comment les assemblées sont garanties dans leur sécurité intérieure et extérieure, comment la Questure est l’organe de gestion matérielle et financière des assemblées et comment le Règlement Intérieur fixe la composition et le mode de désignation des membres des Commissions des deux assemblées.
Le regard est différent si l’on s’intéresse à ce qui relève de la gouvernance et non plus strictement des institutions constitutionnelles. A cet égard, on s’intéressera au mode d’élection des parlementaires. 
Comme on le sait le choix d’un mode de scrutin n’est pas que technique: il est éminemment politique au sens où il révèle une conception de ce que doit être la représentation populaire. En effet, avec la même population, le scrutin uninominal ou le scrutin de liste donnent des résultats très différents  non seulement en chiffres d’élus accordés aux différents partis en concurrence, mais surtout dessinent une image, donc au sens propre une « représentation »  du peuple tout à fait différente. Comme il s’agit d’une option purement politique, il ne saurait y avoir ici de jugement: il suffit de savoir que la proportionnelle est plus juste dans l’attribution des sièges en reflétant mieux les divers courants d’opinion alors que le scrutin uninominal est plus pratique pour dégager des majorités. Il s’agit là de grandes tendances car une étude plus fine montrerait que les conséquences de ces systèmes électoraux sont plus complexes et doivent être croisées avec d’autres données, notamment les traditions politiques du pays donné, ou la consistance rigide ou faible des Partis politiques. De plus des systèmes mixtes peuvent exister comme c’est le cas en Mauritanie où pour une même assemblée, les députés et les sénateurs ne sont pas élus avec le même mode de scrutin.

Pour élargir le regard, il faut aussi mentionner les textes de valeur législative qui, toujours dans la perspective de la Gouvernance, concernent les moyens pour les citoyens de « faire de la politique ». On relèvera à cet égard, l’Ordonnance du 25 Juillet 1991 modifiée par deux lois du 7 Février 2001 consacrées aux Partis politiques et à leur financement. 
L’existence de partis politiques est une nécessité pour toute Démocratie fondée sur la concurrence pacifique en vue de l’exercice du pouvoir politique. En ce sens, la reconnaissance par un texte de l’existence de partis politiques assure que le fonctionnement du système politique en Mauritanie s’effectuera de manière à respecter et promouvoir cette garantie essentielle d’une démocratie pluraliste (puisqu’il s’agit « des » partis politiques et non d’un Parti politique). Ceci conforte le Préambule de la Constitution qui réaffirme l’attachement du peuple mauritanien à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 ainsi que les conventions internationales auxquelles la Mauritanie est partie et qui affirment cette nécessité de la liberté des partis dans une démocratie pluraliste.
Il faut aussi renvoyer à l’article 11 de la Constitution qui marque solennellement la place des partis dans l’expression de la volonté politique et qui rappelle la liberté de leur formation ainsi que de leur fonctionnement, renvoyant d’ailleurs à la loi pour «la création, le fonctionnement et la dissolution ». On peut cependant faire l’observation suivante: une liberté  proclamée est donc de droit sauf à réprimer les abus auxquels elle pourrait donner naissance. Ainsi, il est légitime que ces abus fixés dans les articles 4, 5 et 6, mais aussi 24, soient prévus et sanctionnés. 
De même, il est nécessaire d’organiser le financement des partis pour les soustraire à des manœuvres de corruption: c’est ce qu’a fait la loi rectificatrice de 2001. En revanche, les indications sur la constitution et le fonctionnement des partis pouvaient être mentionnées par un simple renvoi au droit commun des associations. Il est vrai que la loi du 9 Juin 1964 relative aux associations est encore plus restrictive que celle sur les partis politiques puisqu’au lieu d’une simple déclaration, la loi exige une «autorisation » de la part du Ministère de l’Intérieur !  Un développement démocratique en Mauritanie supposerait que progressivement ces barrières soient levées. On peut se féliciter de ce qu’actuellement le nombre des partis dépasse les cinquante, ce qui montre la vitalité des formes d’expression, même si évidemment tous ces partis ne participent pas et de loin aux travaux parlementaires.

On voit bien ici qu’un regard large sur la législation ne peut pas concerner seulement le Parlement comme une entité close sur elle-même, mais doit pour assurer son développement comme celui de la bonne gouvernance s’intéresser à des champs qui ne sont pas strictement constitutionnels.

c) Textes règlementaires
On s’intéressera au texte le plus important qui a un statut à part dans l’ordonnancement juridique : le Règlement Intérieur des assemblées (à la fois celui de l’Assemblée et celui du Sénat). 
Prévu par la Constitution dans l’article 86, le Règlement des assemblées doit pour être applicable avoir subi le contrôle du Conseil Constitutionnel.
Il faudrait s’interroger sur la portée de cette mesure, qui est assez récente dans l’histoire constitutionnelle en Europe. 
 
Quoi qu’il en soit, les Règlements des deux Assemblées n’innovent guère, et pour cause : c’est de manière plus précise, la consécration de modes d’organisation et de fonctionnement classiques dans une assemblée parlementaire. Il vaut pourtant la peine de s’arrêter sur au moins deux points.
1. Les Groupes Parlementaires
La Constitution, dans le droit fil du principe de souveraineté de la Nation et du caractère individuel de l’exercice politique (rappelé expressément par l’article 11 qui énonce que « le droit de vote des membres du Parlement est personnel »)  ignore les groupes parlementaires même si, comme on l’a vu, il n’ignore pas les partis ou les groupes politiques. Cela signifie, au moins théoriquement que la Constitution ne connaît que 95 députés et 56 sénateurs. Or, bien évidemment la réalité est tout autre. Depuis les débuts du Parlementarisme, les députés se sont regroupés par affinités politiques et c’est sur cette base que les débats ont été menés et les projets  discutés. Malgré une longue résistance juridique à l’intérieur des assemblées (par exemple en France jusqu’au début du XX° siècle), la réalité a prévalu et les groupes parlementaires ont été reconnus et organisés au point qu’aujourd’hui ils sont essentiels au fonctionnement des assemblées et qu’aucun député ou sénateur ne peut échapper à l’inscription dans un de ces groupes s’il veut réellement participer à la vie de l’Assemblée.
Ce rappel ne serait qu’anecdotique s’il ne montrait un élément fort de la Démocratie représentative : la place des partis dans l’édifice constitutionnel. Pour notre objet, cela entraînera une conséquence majeure dans la perspective d’un développement du Parlement, à savoir l’aide concrète et notamment financière qui est accordée par l’Etat aux groupes parlementaires  pour pouvoir assumer leurs fonctions. En effet, il existe une autre organisation interne des Assemblées, prévue par la Constitution : ce sont les Commissions parlementaires. On sait déjà que l’aide financière ou en expertise est allouée aux Commissions. On s’aperçoit qu’il s’agit ici de deux visées différentes de la démocratie parlementaire, suivant que l’on met l’accent sur les structures politiques (et donc les Groupes parlementaires qui grosso modo représentent les Partis politiques) ou sur les structures institutionnelles des assemblées (à savoir les Commissions qui, au contraire doivent représenter toutes les sensibilités  politiques proportionnellement à leur importance).
2. La Questure  

Dans  chacune des deux assemblées se trouve un Questeur: ce terme désigne le responsable de la vie matérielle de l’Assemblée et notamment du budget de fonctionnement de l’Assemblée. Sous une allure purement pratique c’est un député ou un sénateur extrêmement important pour l’Assemblée. Il faut rappeler que le budget  d’une assemblée est un des signes de son indépendance et que la facilité avec laquelle ce budget est approvisionné par l’Etat, concrètement par le Ministère des Finances,est un indice de l’estime dont jouit le Parlement. On verra qu’un certain nombre de modifications et de projets concernant le Parlement auront, par principe des incidences sur le budget des assemblées, car on ne peut créer des infrastructures parlementaires si aucun budget ne leur est affecté.
L’analyse  des textes qui régissent  l’organisation et le fonctionnement du Parlement soulève des questions très concrètes. Des mécanismes actuellement en œuvre devront être remis en cause si l’on veut assurer le développement des capacités du Parlement, souvent limitées par les règles de la «  rationalisation », dans le fonctionnement courant de ses organes. 
II. LE CONTENU DU DIAGNOSTIC : DYSFONCTIONNEMENTS ET LOGIQUES DE FONCTIONNEMENT

 Pour présenter l’état des lieux, on a mis l’accent sur les dysfonctionnements de nature très diverses qui traversent l’institution parlementaire : on rassemblera ensuite ces observations dans  une analyse des logiques qui actuellement organisent  les assemblées parlementaires.  
1. Les dysfonctionnements
On présentera les difficultés rencontrées  en partant de celles qui sont massivement indiquées par les acteurs et qui semblent faire l’unanimité jusqu’à celles qui sont moins signalées, voire peut- être, plus controversées.
a) Les moyens matériels 
Cet aspect est massivement cité par les acteurs parlementaires. Il constitue une cause grave de dysfonctionnement qui se répercute sur beaucoup d’éléments de la vie des assemblées.

  Les observations souvent critiques obtenues au cours des entretiens donnent les résultats suivants :

· Aucun bureau disponible pour les parlementaires dans les locaux des assemblées.

· Aucun bureau collectif pour les groupes parlementaires
 
· Des bureaux en nombre très insuffisant pour les commissions parlementaires 
 
· Les Vice Présidents sont également très mal logés, quand ils le sont. Ils disposent au mieux d’un Bureau collectif.
· Les Rapporteurs qui veulent travailler doivent « occuper » le Bureau d’une Secrétaire ou d’un collègue Président, s’il est disponible.

 Evidemment , il faut corriger ce « constat » alarmant qui est en réalité, la vision qu’en donnent nos interlocuteurs : des données plus exactes ,notamment concernant le Sénat, montrent que des bureaux existent .Mais ,comme souvent , les réalités disparaissent derrière les perceptions des acteurs , qui se sentent  insuffisamment pourvus. Il faut donc nuancer le « constat » tout en gardant à l’esprit le sentiment de « manque » .Cette situation se répète à propos du sous équipement en moyens de communication :

· Quelquefois pas de téléphone
· Aucun ordinateur pour les Présidents de Commission, les Rapporteurs, les Présidents de Groupe parlementaire : ni Internet pour les contacts extérieurs, ni intranet  pour des liaisons internes à l’assemblée considérée.
Cet état des lieux, comme pour les bureaux, est très inégalement vrai entre l’Assemblée et le Sénat, puisque en ce dernier cas, des équipements existent au moins pour les Présidents de Commission ou de Groupe.
Il faut également signaler l’absence de tout service de Documentation : aucune bibliothèque n’est ouverte pour que les parlementaires puissent travailler, aucun service ne leur est proposé pour préparer leurs interventions, discours ou rapports. En l’absence de technologies contemporaines liées à l’informatique, les sources d’information et de comparaison sont dramatiquement absentes. Alors de l’aveu même des acteurs, prévaut un système de « débrouille » plus ou moins efficace, quand le parlementaire n’est pas totalement découragé par ce dénuement. Seuls les parlementaires qui ont eu, par leur profession, la possibilité d’acquérir des ouvrages et de se constituer une bibliothèque se trouvent moins démunis, ainsi que ceux qui ayant voyagé à l’étranger ont pu ramener un peu de documentation (mais avec le risque d’un décalage important entre ces sources et la situation mauritanienne qui pousse à un mimétisme  très insatisfaisant). Il faut ajouter que les interlocuteurs signalent que leur seule source d’information est constituée par les documents transmis par le Gouvernement ce qui évidemment est très dommageable pour l’autonomie des Assemblées. Les parlementaires précisent d’ailleurs que ces documents sont, la plupart du temps très réduits en nombre, de sorte que le travail parlementaire s’effectue sur une base extrêmement étroite et unilatérale par ses sources.
Dans le même ordre d’idées, il faut signaler l’absence quasi-totale d’Archives et de service  en ce domaine. Si le Journal Officiel des Lois et Règlements est édité à peu près correctement (on souligne les retards de parution, les textes qui curieusement échappent à cette publicité ainsi que les erreurs dans les textes), en revanche le Journal des Débats est toujours en attente. Une édition du Journal des Débats pour le deuxième semestre 2007 est actuellement prête grâce à l’aide de la GTZ , mais elle est encore en attente de validation par l’Assemblée, donc non disponible .Les parlementaires ne disposent donc pas de ce minimum de « mémoire collective » et de continuité dans l’histoire que représente une collection de Journaux Officiels, comme trace du travail législatif et des discussions politiques.
Le développement des capacités du Parlement ne pourra pas éluder la question des conditions matérielles de fonctionnement qui apparaît comme un préalable à toute stratégie. Sans amélioration matérielle significative, très rapidement, les efforts seront vite découragés surtout devant des discours volontaristes sur le développement des capacités du Parlement qui apparaîtront vite comme un écran de fumée devant les réalités vécues par tous les parlementaires et, en premier lieu, par les responsables de son fonctionnement.
b) Moyens en personnels

L’unanimité des réponses des acteurs se réalise sur l’absolue nécessité d’avoir un personnel « qualifié ». Pourtant, dans cette affirmation, se mélangent des situations très différentes et donc des choix possibles qui n’ont ni le même contenu, ni les mêmes effets.

Les parlementaires ne font pas souvent la distinction entre trois catégories de personnels :

1. Le personnel politique c'est-à-dire les parlementaires eux-mêmes qui ont conscience de leur insuffisante formation 
2. Le personnel administratif des assemblées qui a vocation à aider les parlementaires à effectuer leur travail
3. Le personnel d’assistants des parlementaires, chargés de préparer les dossiers  d’un point de vue plus politique et qui sont liés aux groupes parlementaires, voire aux parlementaires eux-mêmes.

Or, la distinction entre ces trois catégories de «  personnels » est essentielle  non seulement pour comprendre où se situent les dysfonctionnements mais, plus loin, pour envisager des solutions.

 La question de la « formation »
Le constat est à la fois évident et unanime : les parlementaires  reconnaissent  soit pour eux-mêmes, soit pour une partie de leurs collègues, une insuffisance de qualification et de compétence. Cela est particulièrement vrai dès que l’on aborde des questions techniques comme l’appréciation d’un budget. Savoir « lire » un budget n’est pas évident et les parlementaires déclarent que face aux techniciens du Ministère des Finances, leurs observations sont de peu de poids. Cette méconnaissance concerne également la procédure elle-même: souvent, à l’occasion d’une question, l’interlocuteur se perd et manifeste une réelle difficulté à se repérer dans l’univers des procédures. On a le sentiment que c’est moins le Règlement Intérieur des assemblées, a fortiori la Constitution qui fait règle, qu’une connaissance par oui dire qui se rattache à un savoir pratique  qui circule entre les acteurs. 
La difficulté redouble si l’on y ajoute le problème des langues en usage dans le débat parlementaire. Même si l’arabe est la langue officielle, le français continu d’être utilisé et les possibilités de traduction restent aléatoires parce que les traducteurs n’ont pas nécessairement connaissance des termes techniques, notamment juridiques, de la langue parlementaire.

Spontanément, les interlocuteurs renvoient ces difficultés au faible nombre des formations qui ont déjà été assurées, dans bien des cas avec une assistance internationale (on cite volontiers l’organisation allemande GTZ, l’NDI et le PNUD). La demande la plus pressante concerne la formation en droit (notamment la procédure législative à laquelle les parlementaires sont quotidiennement confrontés a l’occasion des sessions) mais aussi en économie et plus particulièrement en économie financière. Les autres champs du savoir ne sont pas cités : sociologie, santé, relations internationales ou éducation, ce qui laisse penser que les parlementaires doivent s’estimer suffisamment informés sur ces terrains par leur propre expérience. Peut être aussi, les campagnes régulières sur ce type de problème, menées par les Ministères ou les ONG, donnent elles le sentiment de cet accès à l’information. Pourtant, l’aide d’experts dans les domaines du Droit Constitutionnel, du domaine social et culturel est expressément souhaitée comme de nature à améliorer le travail du Législateur.
 Dans la foulée, les interlocuteurs soulignent le manque de « secrétaires » qualifié(e)s. Le personnel administratif est encore en nombre réduit : pour le Sénat on cite 46 personnes toutes taches confondues, dont seulement 13 correspondent à un encadrement : sur ce dernier chiffre, le nombre des personnels vraiment qualifiés est encore plus réduit; le cadre qui fait fonction de Secrétaire Général  explique qu’ « il joue sans cesse sur plusieurs claviers » et la moindre observation révèle que les cadres sont sollicités sans cesse pour des questions de gestion matérielle qu’il ne devraient pas devoir assumer. La même situation prévaut à l’Assemblée Nationale, où compte tenu du nombre des députés, la situation est critique. Le Questeur de l’Assemblée Nationale indique qu’il dispose de 60 agents permanents dont 20 seulement peuvent être considérés comme des cadres: ce sont pour beaucoup des enseignants détachés par leur Ministère depuis de nombreuses années (environ depuis 1992) et qui se sont formés « sur le tas ». Les chiffres que nous donnons sont le résultat des entretiens que nous avons menés.
Si l’on regardait seulement le chiffre absolu des fonctionnaires des assemblées, on pourrait avoir un sentiment de satisfaction : mais il faut considérer la compétence exacte de ces personnels et la mesurer par rapport aux besoins. Ici, le résultat est moins favorable. Il n’y a d’ailleurs dans aucune des deux assemblées, un service qui s’apparenterait à une Direction des Ressources Humaines, capable de penser et d’organiser le recrutement et la gestion des personnels. Les cadres sont des fonctionnaires détachés de leur Ministère, quelquefois depuis de longues années : cette longévité est un élément de stabilité et, en tout cas, d’une certaine compétence palliant le nombre insuffisant des personnels. Mais elle ne concerne qu’un petit nombre de personnes. Aussi, les fonctions et les responsabilités sont-elles mal définies : une Députée déclare que «s’embrouillent les responsabilités du Cabinet du Président, du Secrétariat Général et jusqu’au Protocole ! » Elle conclut sur cette revendication emblématique : « Il faudrait savoir clairement Qui fait Quoi ? »
Dans le même temps, les parlementaires continuent à revendiquer la constitution d’un « pôle » d’experts dans plusieurs domaines, qui seraient des personnels neutres, chargés d’assister les parlementaires dans leur travail législatif. On cite le fait qu’à l’Assemblée Nationale, trois experts peuvent être mobilisés dans les domaines de l’Intérieur, de la Défense, de la Justice et des Finances. On voit que cette offre correspond seulement à deux Commissions permanentes de l’Assemblée. Ce sont en priorité les rapporteurs qui devraient bénéficier de cette aide : on cite le cas de rapporteurs faisant un rapport de deux pages, lues sans autres commentaires de sorte que la Commission n’est pas véritablement en mesure de débattre. Cette situation est d’autant plus dommageable que les propositions déposées ne font  pas l’objet d’une discussion : cette situation perdure depuis 2001. 
La formation pourrait prendre la forme de stages ou de sessions sur des thèmes déterminés et être assurée par des experts internationaux comme nationaux (un interlocuteur cite  les ressources fournies par l’Ecole Nationale  d’Administration). Cependant, les parlementaires ont conscience que cette aide technique ne répond pas à toutes les demandes et qu’il existe un territoire aux frontières du technique et du politique qui pourrait relever plus de l’aide apportée par des assistants parlementaires attachés aux groupes que de fonctionnaires des assemblées. Cela légitimerait la création d’assistants parlementaires dont l’absence est ressentie. Un projet consiste à proposer une liste de trois noms à une ONG qui fournirait ensuite la personne au groupe (projet avec l’organisation NDI). Dans le même sens, est évoquée la possibilité de sessions de formation dans le cadre des partis avec les militants.

L’accord se fait sans peine sur l’aide à apporter aux parlementaires eux-mêmes  par des voyages d’études dans la région ou en Europe; (tel député parle d’un voyage en France, tel autre d’un voyage au Maghreb d’où ont été ramenées des informations et de la documentation). Un programme triennal serait en cours mais sur lequel peu d’interlocuteurs sont informés. L’Assemblée Parlementaire de la Francophonie participe également à des rencontres en France mais cela concerne peu de parlementaires.

La question centrale est de savoir qui peut financer ce type d’assistance : le Ministère concerné en fonction de l’objet étudié ? Une ONG présente en Mauritanie ? Des bailleurs de fond ? Un organisme de coopération interrégional ? La Questure de l’Assemblée indique que dans l’année 2007, huit députés ont bénéficié de voyages sur les fonds de l’Assemblée qui sur ce chapitre, sont très insuffisants.
La question parait urgente à beaucoup des interlocuteurs car les sessions à venir vont inscrire à l’ordre du jour des problèmes complexes sur lesquels l’ »amateurisme » ne sera plus de mise : on cite le projet de loi sur la société civile, la révision de la loi sur l’audiovisuel, le projet de régionalisation par exemple. Les parlementaires craignent que les dysfonctionnements actuels ne deviennent un fossé grandissant entre les demandes de la société et le niveau des débats dans les assemblées. Cette absence de maîtrise des objets de législation pourrait constituer un handicap sérieux au développement même de la démocratie dans le pays. Cette observation est d’autant plus importante que le déficit démocratique supposerait pour être comblé que les parlementaires aillent eux-mêmes sur le terrain expliquer leur travail auprès de leurs électeurs : ils ne peuvent évidemment expliquer que ce qu’ils ont compris et pratiqué dans leur assemblée.
Former les personnels pour plus de compétence suppose la définition et le rôle exact de tous ceux qui participent au travail législatif : la formation nécessaire n’est pas la même pour des catégories aussi différentes que les parlementaires, les fonctionnaires des assemblées et les assistants parlementaires. Il faut donc adapter ces formations aux rôles joués dans l’institution et aux profils des acteurs.
Il faut aussi lever une équivoque permanente sur cette question de la compétence des parlementaires. Malgré l’évidence du manque de connaissance des parlementaires, il faut rappeler avec force que la démocratie est précisément le système où toute personne animée par le souci du Bien Commun peut être élue et participer aux décisions fondamentales. Le Parlement n’est pas une assemblée de technocrates.

Ce qui fait problème, c’est que ces élus n’ont actuellement aucune aide, aucun soutien, aucune documentation pour préparer leurs interventions : c’est ce support légitime qu’il faut organiser afin que les élus puissent correctement remplir leur rôle.
c) Modifier les comportements dans les institutions
Fréquemment, des parlementaires insistent sur les aspects du comportement des acteurs du système législatif comme un des dysfonctionnements importants.

Parmi ces phénomènes, on relèvera deux types  de fait.

Rigueur Professionnel

Les premiers dysfonctionnements relèveraient de ce que l’on pourrait appeler une critique  moraliste : « les gens ne font pas leur travail correctement ». L’exactitude des horaires serait négligée, la discipline minimum des groupes serait souvent prise en défaut ;ainsi, « l’individualisme » servirait  d’explication et d’excuse à tout comportement, «  l’à peu près » serait la règle de conduite, sans parler de «  l’absentéisme chronique » et même, selon certains interlocuteurs de «  la corruption » qui expliquerait certaines élections ou des promotions .On comprend qu’il s’agit là de jugements de valeur sévères que donnent nos interlocuteurs qui doivent être pris comme des indications, moins de la réalité que de la manière dont celle ci est abordée. Ainsi sur la question de l’allongement des sessions parlementaires, il n’est pas rare que l’on nous réponde que « beaucoup n’ont pas envie de travailler plus » et se satisfont parfaitement des règles actuelles, pourtant, à l’évidence, désaccordées aux besoins de sessions surchargées. On mesure le risque que cette dénonciation se satisfait, non seulement de jugements rapides, mais surtout d’un « culturalisme » simplifié, selon lequel certaines sociétés ou certains individus seraient « par nature » indolents et paresseux.
A cette dénonciation, s’ajoute l’aveu que le Parlement n’est pas considéré par les électeurs de manière très positive: le temps court des sessions, l’indemnité importante versée aux parlementaires aux yeux des citoyens peu fortunés, les alliances difficiles à comprendre, tout concourt à accabler les parlementaires et à les présenter comme des privilégiés : on prononce l’apostrophe de « planqués ». Cette appréciation pourrait suggérer des mesures pour ramener plus de vertu dans l’exercice des fonctions. Toutes ces critiques courent évidemment le risque de n’avoir qu’une efficacité marginale si elles ne s’accompagnent pas d’une autre question : comment expliquer ce type de comportement ? Autrement, la critique ne concerne que les manifestations et non les causes des comportements. Les propositions devront tenir le plus grand compte de cette observation.
Fonctionnement de l’institution parlementaire
 Le constat de la soumission des parlementaires aux volontés de l’Exécutif renvoie évidemment à une histoire récente où le Parlement était absent ou placé dans une situation secondaire. Cette situation s’illustre par le fait qu’aucune proposition de loi, ni de l’Assemblée ni du Sénat n’est venue manifester l’autonomie et la volonté des parlementaires de participer directement à la production des normes. Plus même, la rareté d’amendements confirme cette situation. 

Ce fonctionnement insatisfaisant du Législatif est également du à un comportement peu soucieux des contraintes du travail parlementaire de la part de l’Exécutif. En effet, au moment où s’ouvre l’actuelle session essentiellement consacrée à l’étude du budget, les parlementaires n’ont eu aucun document au moment de cette rentrée parlementaire et ne peuvent donc qu’attendre que le Gouvernement veuille bien leur transmettre le dossier du budget.  Ce n’est évidemment pas de nature à accélérer la mise au travail des députés et des sénateurs placés dans la situation d’attente…Plus même, les parlementaires savent que d’autres dossiers seront mis à l’ordre du jour: mais la plus grande incertitude et quelquefois la plus grande confusion règne sur la nature des projets qui seront éventuellement adressés aux assemblées.  
Cette rétention de l’information et la lenteur de la transmission des documents non seulement rendent le Parlement dépendant de l’Exécutif mais encore favorisent ce comportement de relative irresponsabilité dans l’accomplissement des taches.
. Cette situation est d’autant plus préoccupante que l’organisation même des sessions reste encore assez aléatoire. Ainsi, des députés  nous annoncent que « comme la dernière fois », il va y avoir des dépôts de projets de loi au dernier moment, alourdissant la fin de session de manière insupportable et provoquant la nécessité d’une session extraordinaire. Malgré cela, il se peut qu’à la fin de la session, trois textes soient étudiés dans la même journée, ce qui évidemment ne contribue pas à améliorer l’intervention parlementaire. Déjà peu préparés à ce métier de législateur et aux contraintes des procédures, les parlementaires se trouvent confortés dans une attitude de « laisser aller » en se confiant aux initiatives du Gouvernement.
On voit ainsi que le dysfonctionnement n’est pas le résultat d’un atavisme inexplicable mais le produit effectif de comportements qui s’enchaînent pour produire la lenteur et une relative inaction du Parlement.
A cette observation, s’ajoutent les conditions proprement politiques de la situation présente qui aggravent les comportements inorganisés. Plusieurs interlocuteurs, et spécialement ceux de la majorité, reconnaissent qu’ils sont mal organisés, qu’ils ne se réunissent pas, qu’ils n’ont pas d’échanges et qu’ils ne mettent pas en œuvre des projets qu’ils pourraient défendre. Ce  comportement ne doit pas attirer une critique superficielle (« ils ne travaillent pas ») mais doit être rapporté aux conditions dans lesquelles la composition de l’Assemblée a été réalisée lors des dernières élections.
 
Les comportements critiqués pour leur laxisme ne sont que les éléments visibles d’une réalité complexe, celle d’une institution insuffisamment organisée (politiquement et techniquement). Il ne faut pas en effet se méprendre dans le constat : ce sont les conditions objectives de fonctionnement  qui sont les causes des dysfonctionnements et non les conditions subjectives  qui n’en sont souvent que la manifestation. Avant  de critiquer les comportements, il faut se demander ce qui les rend possibles. 
d) Changer de règles ?

Les interlocuteurs les plus hardis vont au bout de la logique qui vient d’être esquissée : celle de l’appréciation et de la remise en cause d’un certain nombre de règles en vigueur actuellement. 

Dans cette optique, plusieurs niveaux de remises en cause peuvent être présentés, depuis les plus simples (et quelquefois superficiels) jusqu’aux plus fondamentaux.

Méconnaissance des règles 
Souvent, des interlocuteurs mal informés se plaignent de la « lourdeur  des procédures » notamment dans les Commissions et plus largement dans l’organisation des débats. En réalité, dès que l’on approfondit, on s’aperçoit que ces procédures sont mal connues et qu’une grande confusion règne ! On affirme ainsi rapidement  que « seuls le Président de l’Assemblée et le Bureau décident »  ou que « dans les Commissions, on ne peut pas débattre ». Certes, il y a peut être des situations où la parole a mal circulé, où il y a des effets d’imposition d’autorité : mais ce sont les comportements et non les règles qui sont en cause. Il est certain aussi que l’existence d’une forte majorité, même disparate, peut contribuer à écourter les débats ou à confisquer la parole: mais c’est le  jeu d’une majorité. Les entretiens ont montré, comme cela a déjà été dit, une inégale connaissance des Règlements  des assemblées : or, il faut dire que le Règlement est, bien que placé assez bas dans la hiérarchie des normes, un texte capital pour le fonctionnement du débat et de toute la procédure législative. Avant de le remettre en question, il faudrait être sur qu’il est connu …et appliqué.

Un Règlement Intérieur inadapté ?

Le deuxième niveau de critique est déjà plus substantiel : il concerne la remise en cause de l’encadrement même du débat dans les assemblées. Comme tel, il s’adresse évidemment au Règlement Intérieur qui formalise toutes les phases de la procédure: mais il ne faudrait pas oublier que ce Règlement qui doit être conforme à la Constitution, n’est que la mise en œuvre des règles constitutionnelles. Donc, quelquefois sans le savoir, les parlementaires critiques à l’égard du Règlement remettent en cause la Constitution elle-même.  L’essentiel tient dans le constat facile à faire et qui a été développé en introduction, du caractère « rationalisé » du parlementarisme de Mauritanie. La critique a souvent été lapidaire : «Le Règlement ne donne pas assez de liberté (ou de libertés ?) à l’Assemblée ». Qu’est ce que cela peut signifier exactement ? Les exemples donnés par les parlementaires sont évidemment convergents : l’initiative des lois qui appartient concurremment au Parlement et au Gouvernement semble donner un équilibre: celui-ci est détruit par le fait que l’ordre du jour est fixé avec l’accord du Gouvernement qui impose ses propres projets de loi et relègue, si elles existaient, les propositions de loi à des lendemains lointains. Le pouvoir d’amendement des parlementaires est étroitement enserré dans des règles qui permettent au Gouvernement de forcer la main quand il le veut au Parlement. On oublie même que la Commission Mixte Paritaire ne se réunit pas de plein droit en cas de désaccord entre les deux Chambres mais que sa convocation est le fait du Gouvernement et que celui- ci peut ne pas se manifester, faisant alors tomber dans les oubliettes toute la discussion et le texte en jeu. 
Dans ce cadre, la courte durée des sessions est analysée comme une manière de tenir le Parlement dans une situation seconde, pas seulement dans son travail législatif mais plus encore dans celui de contrôle du Gouvernement : on souligne que lorsque le Parlement ne siège pas (ou selon les interlocuteurs « est en vacances ») le Gouvernement n’a à craindre aucune question ou interpellation. 
 
Il est encore une question qui n’est que rarement évoquée : celle qui regarde non seulement le vote de la loi mais la manière dont la loi sera ensuite appliquée. A cet égard, en dehors de la traditionnelle question des décrets d’application sans lesquels une loi est pratiquement privée de réalité, personne ne soulève la technique de l’évaluation des lois pourtant essentielle pour que le travail législatif ne soit pas purement formel. 
Procédures Electorales
Mais tout ne tient pas qu’aux relations entre les deux Pouvoirs: il y a aussi les dysfonctionnements qui tiennent aux procédures électorales. La plupart du temps, les analyses critiques concernent les pratiques de corruption qui dévalorisent les élus et déconsidèrent tout le système représentatif. Mais c’est d’autre chose qu’il peut être question et qui n’est que rarement abordé: il s’agit du découpage électoral. Celui-ci fait coexister des circonscriptions très inégalement peuplées de sorte que la représentativité des élus en est considérablement affectée. On connaît cette difficulté dans tous les systèmes mais des correctifs peuvent être apportés : par exemple, une règle peut être posée selon laquelle la différence d’une circonscription à l’autre ne  soit pas supérieure à un certain chiffre (ainsi dix pour cent en plus ou en moins du nombre des votants).  En l’absence de toute contrainte, les écarts peuvent être très grands. Or, ces écarts peuvent complètement changer le résultat des élections. Evidemment, seule une autorité indiscutable, neutre et indépendante pourrait fixer cette règle.
La Constitution

 Reste enfin un troisième niveau qui vise directement les règles les plus fondamentales, c’est-à-dire la Constitution. Il s’agit de l’organisation du Parlement comme système bicaméral. Les quelques interlocuteurs qui abordent cette question le font de manière très délibérée et réfléchie. Là encore, le mimétisme constitutionnel a conduit à la mise en place de deux Chambres avec les justifications les plus classiques pour la deuxième chambre : organe de réflexion et de sagesse, représentation des collectivités locales. L’expérience est un peu courte pour savoir si ces justifications sont absolument démontrées. Les appréciations critiques portent précisément sur le caractère discutable des  caractéristiques de la deuxième Chambre. Certains évoquent dans la foulée la non existence à ce jour du Conseil Economique et Social et pensent qu’une révision de la Constitution devrait concerner ces deux institutions dont le caractère représentatif et  la fonction de conseil pourraient être confondus. Des exemples sont même donnés dans la Région où l’unicité d’Assemblée ne semble pas poser problème. De toute manière, si une forme nouvelle de décentralisation est adoptée, avec une place reconnue aux Régions administratives, il faudra bien réviser la Constitution et revoir le lien entre ces instances et la représentation parlementaire. Ce serait donc l’occasion d’ouvrir un grand débat sur la forme de Parlement la plus adéquate aux besoins du pays.
Il est facile de constater que le thème du changement des règles recouvre des positions et des projets nettement différents : mais, en même temps, les débats, encore minoritaires que ce thème recouvre, ne pourront pas être éludés un jour ou l’autre. Mieux vaudrait donc s’y préparer.
Changer certaines règles du jeu constitue certainement un enjeu considérable : mais ce peut être l’aboutissement logique d’un processus de développement, donc de transformation.

La période, de plus, semble favorable à ce questionnement sur les règles qui organisent le fonctionnement du Parlement : il faudrait se saisir de cette conjoncture.
L’analyse sur l’état des lieux du système institutionnel parlementaire nous portent aux conclusions suivantes :

1. Il y a des dysfonctionnements évidents, qui forment consensus, et qui doivent être  corrigés mais qui peuvent dans la plupart des cas n’être que les symptômes de difficultés plus graves mais moins visibles ou moins évidentes ;
2. Il y a des dysfonctionnements qui touchent à la structure même des institutions et qui ne pourront être levés que suite à une prise de conscience liée à des réel débats.

2ème PARTIE :        

RECOMMANDATIONS POUR UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU PARLEMENT  EN  MAURITANIE

75. Les recommandations sur les cinq années à venir seront ici présentées dans un ordre logique (en partant des plus nécessaires c’est-à-dire des plus « basiques »  pour aller vers les plus complexes) qui est en même temps un ordre chronologique
On proposera ainsi trois séries de mesures :
1. Les mesures immédiates qui concernent à la fois les conditions matérielles et en personnel du fonctionnement du Parlement ;

2. Les mesures à mi-parcours qui visent une amélioration des capacités des personnels et déjà des transformations de règles et de comportement ;

3. Les mesures de fin de période qui permettront de proposer des transformations plus importantes des règles en vigueur.

Une évaluation budgétaire sera associée à ces trois trains de mesures ; une récapitulation de cet ensemble fera l’objet de la Matrice demandée dans la lettre de mission qui donnera l’ensemble de manière synoptique, les arguments ayant été donnés dans le texte qui suit.

ANNEE  1  et  2 : Mesures Immédiates (matériels et personnel)
Il faut être réaliste: si l’on veut conduire une stratégie de développement des capacités du Parlement, il faut assurer des conditions minimales de fonctionnement en matériels et en personnels, sans lesquelles le projet ne sera qu’un rêve irresponsable ou un volontarisme démagogique. Il faut donner aux parlementaires les moyens d’accomplir correctement leur tâche pour pouvoir exiger d’eux tout le sérieux  nécessaire dans leurs fonctions.

Pour ce faire, il faut dès le début, tenir ensemble deux moyens indispensables : le matériel et le personnel.

1.  Mesures concernant l’aspect matériel du développement
Il faut commencer « par le bas », c’est-à-dire par les conditions concrètes d’exercice du pouvoir législatif. Celui-ci, comme tout travail, exige que soient réunies des conditions précises sans lesquelles le découragement ou pire l’à peu près devient la réaction logique des acteurs.
On décomposera ces mesures en trois volets :

a) Les locaux

b) Matériels et équipements
c) Les outils de travail

a) Les locaux

Une recommandation en forme d’alternative peut être faite qui ouvre sur le choix de deux options possibles.
Création de nouveaux locaux

La première consiste à tirer les conclusions d’une inadaptation des locaux actuels qui, à l’évidence sont trop exigus pour permettre un fonctionnement satisfaisant des assemblées, moins en ce qui concerne l’hémicycle qui dans l’une et l’autre assemblée permet la tenue des séances, que pour tout ce qui n’est pas visible par le public: locaux administratifs et à l’usage des parlementaires notoirement insuffisants.

Plutôt que de compléter et de restaurer les bâtiments  existants, ce qui coûte toujours très cher, la solution consisterait plutôt à faire du neuf, en décidant la construction d’un grand Parlement moderne avec tous les équipements. On pourrait  plaider qu’un grand chantier de ce type n’est pas un investissement improductif car outre qu’il génère du travail, il donnerait une impulsion évidente à la reconnaissance de la place et du rôle du Parlement. Si telle était la décision de principe, cela signifierait que dès la première année du plan, devraient se prendre des décisions qui, par la suite s’échelonneraient sur les années suivantes : 
Année 1 :

· Décision de la construction dès l’année 1, si c’est l’option retenue qui suppose la concertation des autorités politiques au sommet de l’Etat 
· Localisation du bâtiment : utilisation d’un terrain public dans le cadre d’un plan d’urbanisme de la capitale pour l’obtention d’un permis de construire. Nous apprenons qu’un terrain jouxtant l’Assemblée pourrait être disponible, ce qui montre que le projet pourrait être mené à bien 
· Lancement des études pour définir les caractéristiques du bâtiment 
cahier des charges des architectes  après consultation des parlementaires et de tous les personnels utilisateurs.
Année 2 :

· Appel d’offre international pour les architectes
· Choix de l’architecte

Année 3 :
· Appel d’offre pour les entreprises  et choix des entreprises

Année 4 et 5 :
· Mise en oeuvre de la construction et suivi de l’opération  
· Réception du bâtiment
Il est raisonnable de penser que les cinq années pourraient être nécessaires à ce projet et que le Parlement intègrerait le nouveau bâtiment durant l’année 5. 
Des précisions plus grandes sur ce projet seront données dans le programme de l’année 5 de ces recommandations.

Réaménagement des locaux actuels
Si au contraire prévalait l’autre option, en faveur d’un simple réaménagement des locaux actuels il faudrait prévoir le programme suivant :

La nécessité la plus absolue tient au logement des fonctionnaires de l’Assemblée Nationale comme  du Sénat, ainsi qu’aux formations fonctionnelles pour le travail parlementaire.

Il faut donc prévoir la construction de bureaux pour :

· Vice Présidents des assemblées

· Secrétaires des deux Bureaux 

· Présidents des Commissions permanentes
· Présidents des Groupes parlementaires
· Questeurs  

· Rapporté aux effectifs actuels, cela suppose la construction d’une vingtaine de bureaux dans chaque assemblée. Il manque aussi des salles de réunion pour les Commissions. Cela suppose qu’il y a dans l’enceinte des bâtiments actuels suffisamment de place pour ces constructions. Dans cette prévision, il faut impliquer le Bureau de la Questure étant entendu qu’elle pourrait avoir plus de développement comme il sera vu plus loin.

Il faut que dès l’année 1, le choix soit fait et les travaux commencés qui peuvent durer cinq ans dans le premier cas, et beaucoup moins de temps dans le second (on pourrait penser qu’une année serait suffisante). 
b) Matériels et équipements

L’autre impératif urgent concerne les équipements dont l’absence se fait cruellement sentir et qui conduit à un fonctionnement très « artisanal » du travail parlementaire.

Cet équipement minimal doit comprendre :

· Un téléphone par bureau
.
· La mise en place dans chaque Bureau d’un équipement informatique permettant  le réseau interne et la communication externe par Internet et Intranet
· La mise en place sur plusieurs sites d’appareils de photocopie à usage des Commissions et des Groupes au moins, avec un système de cartes pour un tirage limité pour les parlementaires

· La mise à disposition dans chaque bureau d’une Documentation minimum (notamment le Règlement Intérieur) 

· L’aménagement de panneaux lisibles pour affichage des séances, du programme des Commissions ainsi que de toute annonce concernant les sessions.
 
Il faut prévoir que ces installations minimales vont requérir la présence d’un personnel qualifié afin de ne pas soumettre les parlementaires aux difficultés d’une gestion aléatoire.

Toutes ces installations sont dépendantes (au moins pour les bureaux programmés plus haut) de la construction. Dans l’attente, il faudrait mettre en place un réseau minimum de  téléphones et d’appareils d’informatique. De toute manière, cette mise en place est prioritaire pendant l’année 1, si l’on veut assurer un fonctionnement sérieux et rapide du travail parlementaire.

c) Outils de travail : Services du Parlement 

Une troisième série d’installation matérielle est nécessaire .Elle concerne deux outils de travail indispensables :

a) Un Centre  de Documentation qui réunirait une bibliothèque à usage exclusif des parlementaires et  un lieu ressources pour toutes informations utiles. L’équipement devrait consister en un minimum d’ouvrages sur les Parlements et de réflexion sur les thèmes du Droit, de l’Economie et des Sociétés .En effet, l’équipement informatique et les ressources Internet permettent d’éviter de constituer une bibliothèque « à l’ancienne ». Il vaut mieux équiper cette bibliothèque de postes informatique et habituer les parlementaires à rechercher les sources de documentation par ce moyen. Il faut ajouter que dans ce lieu ressources, on devrait trouver un exemplaire de tous les journaux mauritaniens (quotidiens et périodiques) ainsi que les parutions de la Région et  les journaux étrangers que l’on considèrera comme utiles.
b) Un Centre d’Archives parlementaires. Dans ce local devraient être rassemblées toutes les archives vivantes des assemblées parlementaires: il y faudrait la collection complète du Journal Officiel des Lois et Règlements, mais aussi le Journal Officiel des Débats, ainsi que les rapports et compte rendus des Commissions. Cela veut dire qu’il faut dès cette année 1 faire l’état de l’existant et programmer sur les années suivantes l’échelonnement de la constitution et reconstitution de ces collections.
Comme on le comprend, ces deux lieux supposent le recrutement d’une  personne qualifiée comme un bibliothécaire (mais avec une compétence en informatique), et un archiviste, qui puisse avoir des compétences de restauration d’ouvrages.
Là encore, il faut impérativement trouver un local qui pourrait être provisoire dans chacune des deux assemblées (dans l’hypothèse de la construction d’un nouveau Parlement) ou quasi définitif s’il n’y avait qu’un réaménagement des locaux actuels. Cela nécessite  l’achat d’un minimum de mobilier et de présentoirs, ainsi que de rayonnages anti-feu.  
On pourra prévoir dans un temps plus long, peut-être à la fin de la période, une conservation des Journaux Officiels sur CD-Rom, ce qui diminue le volume et permet les consultations avec moins de risques de dégradation.

Ces équipements ont un coût  qui devra être budgétisé: se pose la question des sources de financement qui seront mobilisées pour ces opérations. De toute manière, il sera difficile d’éviter que la dotation du Parlement ne soit pas augmentée de la part de l’Etat, ce qui supposera  une intervention de la Questure déterminante dans la manière de chiffrer  et de gérer les sommes ainsi mises à disposition.

1. Les premières mesures concernant les personnels des Assemblées

Il sera ici question de deux types de personnels tout à fait différents par leur statut et leur rôle : les personnels administratifs et les parlementaires.

a) Les personnels administratifs
Si l’on commence par ces personnels, c’est en suite logique de ce qui a déjà été proposé et parce que sans personnel compétent et actif, aucun Parlement du monde même le mieux disposé, ne peut fonctionner.
 

Statut du Personnel Administratif

La situation du  personnel  administratif dénommé souvent « cadre » (sans que cela donne une définition exacte de leurs fonctions) représente une structure essentielle pour le bon fonctionnement des assemblées. Pour ce faire, on proposera de considérer que le personnel actuel, dans la mesure où il  est ancien et donc expérimenté devrait servir de point d’appui pour toute politique de développement du Parlement.
Année 1 : préparation d’un projet de statut du personnel des assemblées selon les indications suivantes :
- Statut de fonctionnaire des Assemblées (équivalent à un statut de fonctionnaire d’Etat) mais constituant un statut spécial, c’est-à-dire qui déroge sur certains points au statut général pour des raisons faciles à comprendre: ce personnel doit être hautement qualifié, ne représente qu’un nombre par définition très mince du nombre total des fonctionnaires  et  doit recevoir une rémunération qui garantisse la concurrence pour y accéder et une qualité de service hors du commun pour s’y maintenir.
- Statut qui assure la parfaite indépendance de ces fonctionnaires par rapport aux majorités politiques et aux pressions éventuelles, et donc la parfaite neutralité de ces fonctionnaires capables de conseiller techniquement des parlementaires et des Commissions avec des tendances politiques différentes, sans aucun parti pris.
Ce statut indispensable doit être adopté dans l’année 1, car de son application dépend la bonne marche des étapes suivantes. La procédure à suivre appartient au Bureau et sa mise en œuvre dépend du Secrétariat Général ainsi que de la Questure. 

Organigramme des Postes
La préparation du statut doit s’accompagner d’une autre tache essentielle: la construction d’un organigramme des postes. Dans la partie diagnostic, on a bien relevé l’absence d’une Direction des Ressources Humaines au sein du Secrétariat Général: il faudrait s’appuyer sur la personne la plus  ancienne qui connaît bien le fonctionnement de l’assemblée pour la mettre à la tête de ce service et lui demander de préparer une série de fiches de postes, pour lesquels seraient identifiées les fonctions à assurer et les qualités à présenter. En fonction de cet organigramme, il pourrait avoir lieu à redistribution des taches et des affectations des personnels actuels. Il semble que ce travail est déjà amorcé avec l’aide de la GTZ.
Comme on l’a indiqué au début, il faut partir des personnels existants et valoriser au maximum ce qu’ils peuvent offrir comme activité. Mais il est tout aussi évident qu’il faudra être très attentif au fait de constituer ce corps avec beaucoup de rigueur : les personnels actuellement en fonction et qui ne conviendraient pas, devraient être réaffectés dans leur corps d’origine, puisqu’il s’agit de personnels en détachement.
Dès que le statut sera adopté on peut prévoir le recrutement de personnels, correspondant à des profils non remplis par les personnels actuellement en fonction. De cette manière, on consolidera l’équipe avec des éléments « neufs ».

Formation du Personnel Administratif

Enfin, il faut organiser de manière systématique la formation ou la spécialisation de ces personnels administratifs. Il n’est pas nécessaire sur bien des points d’avoir des formations séparées pour l’Assemblée et pour le Sénat : il faudrait au contraire jouer sur la synergie des Assemblées et leur commune participation au travail législatif pour mettre en place des sessions communes de formation. 
Cette formation doit prévoir :
· Des modules généraux sur le droit parlementaire
  
· Des modules spécifiques pour chaque assemblée
· Des simulations de cas précis de la procédure parlementaire : dans ce cas, on privilégiera les thèmes sur lesquels la demande des parlementaires est la plus forte, à savoir le droit budgétaire, le vote d’une loi cadre ou de programmation, la question des amendements, le problème de la navette, la rédaction d’une proposition de loi.
Pour ces formations, il faut fixer un programme sur les 5 années qui permettra de renforcer les capacités des personnels actuels et d’intégrer au fur et à mesure les nouveaux recrutés.

Evidemment, ces formations devraient prioritairement prendre place dans les intersessions pour éviter de pénaliser le fonctionnement des assemblées pendant les sessions: avec le rythme actuel des deux sessions, cela laisse beaucoup de place pour ce programme.

Ce programme de formation doit être obligatoire et pourrait conduire à des tests de qualification dans le cadre du futur statut à élaborer, qui engendrerait une certaine émulation pour les personnels qui pourraient prétendre à de l’avancement : il faut en effet que la carrière soit attractive (y compris financièrement) si l’on veut compter sur la coopération des  individus.

On doit insister fortement sur la formation de ces personnels car ils doivent à terme constituer l’armature de l’aide technique auprès des parlementaires. Leur présence active et leur qualification est un élément déterminant de la réussite de tout le dispositif. C’est par leur intervention qualifiée qu’ils pourront avoir un effet d’amélioration du travail parlementaire. 
b) Les parlementaires

Plusieurs activités doivent être déployées dès l’année 1.
1) La formation des parlementaires
La revendication la plus entendue au long des entretiens a été « la formation des parlementaires ». Cette demande doit être entendue mais de manière à être efficace. Il est illusoire de penser que l’on va former « tous » les parlementaires : le nombre important (environ 150, pour les deux Assemblées), le caractère disparate de leurs profils, la disponibilité différente, l’expérience de certains  sont autant de facteurs qui dissuadent  de penser et de proposer « une » formation  pour les parlementaires. Pour être efficace, il faut trouver une formule qui ait un effet d’entraînement.

Bénéficiaires de la Formation

La solution la plus rationnelle consiste à réserver la formation à ceux des parlementaires  qui occupent une fonction d’autorité ou de leadership au sein de leur Assemblée.

On désigne ainsi :

· le Président et les Vice-présidents
· les Secrétaires du Bureau  
· les Présidents  des  Commissions permanentes et les Rapporteurs
· les  Présidents des Groupes parlementaires

· les Questeurs

· le Rapporteur de la commission des Finances

Ce groupe relativement homogène par les fonctions occupées dans l’Assemblée peut être un public particulièrement attentif et qui pourra rapidement mettre à profit sa formation dans l’exercice de ses fonctions. Le volume de ce groupe se situe aux environs d’une vingtaine dans chaque assemblée.

Il faut noter aussi que comme ce groupe est renouvelé,au moins en partie, chaque année en début de session, la formation sur une période de cinq ans s’adressera à une centaine de personnes au total. Le rapport de ce chiffre à celui du nombre total des parlementaires est très satisfaisant.

Thèmes des formations
La formation devra comporter deux volets complémentaires :

· une formation générale sur les institutions de la République, sur le droit constitutionnel et sur le droit parlementaire. Celle-ci pourrait être commune aux deux assemblées ;

· une formation concrète ciblée sur les aspects pratiques du métier de parlementaire en privilégiant les thèmes et les procédures qui posent problème : on pourrait avoir là des formations séparées pour chaque assemblée.

Des sessions de formations spéciales pour les femmes parlementaires doivent être envisagées également, en tant que nouvelle minorité au sein du Parlement.
Le plus important est de se fixer deux impératifs absolument indispensables :
1. La formation doit être de très haut niveau, ce qui ne veut pas dire incompréhensible. Il faut dans une pédagogie bien réfléchie, clarifier et organiser le monde des règles et des procédures dans lesquelles doivent se mouvoir les parlementaires en leur montrant les ressources des textes et la possibilité de l’expression de leur liberté et de leur volonté. Il faut donc organiser un plan de formation rigoureux avec le concours d’une équipe stable qui suivra les parlementaires pendant toute une année. Le recrutement de cette équipe devra comprendre des experts nationaux et internationaux avec un cahier des charges précis.
2. La formation ne doit pas se limiter à la transmission d’un savoir théorique car une part importante doit être consacrée à ce qui est le quotidien des parlementaires  en session et même hors session, l’acquisition et le maniement d’un « savoir pratique » :
- savoir synthétiser rapidement des informations

- savoir prendre la parole et diriger un débat

- savoir rédiger une proposition
- savoir défendre une proposition et trouver des arguments.
Le rythme de cette formation doit privilégier la régularité : rien n’est plus désastreux qu’une formation qui se limiterait à quelques séances espacées. Au lieu de « séminaires » disparates, il faut opter pour une formation continue qui prendra place essentiellement pendant les intersessions mais qui pourra aussi avoir des moments en session. Le programme doit être annoncé à l’avance pour motiver les parlementaires et représenter une progression entre le début  et la fin de l’année. Il va sans dire qu’un matériel pédagogique sera distribué à chaque séance. La formation doit aussi utiliser des supports informatiques à disposition des parlementaires. 
Année 2 :
Dès que le Centre de Documentation sera installé, il faudrait que ces formations aient lieu dans ce local pour familiariser les parlementaires avec l’outil de travail conçu à leur intention. 
2) La Questure
Malgré la modestie des textes qui lui sont consacrés, et encore plus le silence qui l’entoure dans les entretiens, il faut considérer que cette institution représente un élément important de l’autonomie symbolique du Parlement. On fera à cet égard les recommandations suivantes:

· Dans la mesure où le rôle de la Questure serait valorisé, il parait utile de passer de 1 à 2 Questeurs au sein de l’Assemblée Nationale et éventuellement du sénat: un de la majorité et un de l’opposition afin de mettre en lumière le caractère consensuel de leur travail ;

 

· La Questure est chargée entre autres, d’élaborer le budget de fonctionnement de chaque assemblée en fonction des besoins des parlementaires. Dans le présent projet, il est évident que des dépenses supplémentaires devront être inscrites: la Questure devra en contrôler le caractère utile et en fixer le montant. On sait que celui-ci adopté par le Bureau est normalement transmis au Ministère des Finances pour inclusion dans le budget de l’Etat.  Traditionnellement, afin de respecter la séparation des pouvoirs et surtout la place éminente d’une institution représentant le Peuple souverain, l’Exécutif ne discute pas les besoins du Législatif pour son fonctionnement. Il faut donc responsabiliser le Parlement dans ses demandes et faire prendre l’habitude à l’Exécutif de cette logique. Dans la mesure où le présent projet aura été connu et accepté par les autorités de l’Etat, on peut espérer que la Questure ne rencontrerait pas de difficultés à faire adopter le plan de financement que ce projet implique, en moyens matériels et en moyens humains.
Il faut donc prévoir une action d’appui auprès de la Questure de chaque assemblée afin de la former à ce rôle important. On a vu que les formations précédentes incluaient les Questeurs mais il faut prévoir des séances autonomes pour ce service notamment sur le droit et la procédure budgétaire.
3) Les assistants de Groupe parlementaire
On a remarqué dans les entretiens une confusion entre l’aide apporté par les fonctionnaires des assemblées et la présence d’assistants. Il faut clarifier cette situation.
Les fonctionnaires de l’assemblée font carrière dans les assemblées et apportent un appui technique et neutre aux parlementaires, notamment dans le travail des Commissions. (Apport de documentation, expertise sur des textes et des procédures, rédaction notamment).
Au contraire, les assistants parlementaires sont des personnels, qui n’ont pas vocation à faire carrière (pour la bonne raison qu’ils n’appartiennent pas à un corps de la fonction publique) et qui, recrutés par les groupes parlementaires, sont des conseillers à la fois techniques et politiques pour l’étude, la discussion et la rédaction d’interventions, de propositions et d’amendements, de prises de position.

Leur absence aujourd’hui est le signe d’une insuffisante structuration des partis politiques dont on a vu qu’elle nuit au développement de la démocratie. Il faut donc non seulement accepter le principe de cette institution mais surtout, dès l’année 1 en mettre en œuvre les premiers dispositifs.

Année 1 : Mise en place des assistants parlementaires :
· Recrutement de qualité de jeunes assistants ou assistantes, avec un diplôme universitaire dans les domaines du Droit, de l’Economie et de la Société. ;
· Choix absolument libre de chaque Groupe Parlementaire pour le recrutement d’un assistant ; 

· Participation des assistant(e)s aux formations des parlementaires ou des personnels administratifs ;
· Rémunération des assistants parlementaires par le Budget des assemblées, donc par le contrôle de la Questure.

Conclusion  Années 1 et 2 :
Il est clair qu’elles doivent mettre en œuvre sur plusieurs fronts les opérations qui concernent :

- les bâtiments
- les matériels

- les  personnels

Observons cependant qu’il s’agit d’amorcer les décisions (décider sur les bâtiments, adopter un statut du corps des fonctionnaires des Assemblées, recruter quelques personnes fonctionnaires, recruter un assistant par Groupe parlementaire, mettre en place le programme de formation pour les personnels et les parlementaires)  et non d’aboutir encore aux résultats espérés : ceux-ci ne se feront sentir que plus tard.

On insiste sur le fait qu’il faut lancer une dynamique.
Ce qui est indispensable, c’est que dès ces années, les bâtiments (même rénovés provisoirement), les matériels (communication et documentation) et les premiers personnels recrutés soient opérationnels avec le soutien des formations qualifiantes.
II. ANNEES 3 et 4 : Mesures Intermédiaires (Personnel et Règles)
Cette deuxième période est celle de la continuation de l’amélioration du fonctionnement parlementaire en commençant à changer d’abord des pratiques, ensuite également des règles.
Elle doit profiter de l’effet d’entraînement de la première période mais elle va aussi s’affronter à des taches difficiles puisqu’il va s’agir d’approfondir ce qui aura été commencé. Pour expliciter ce qui a été dit plus haut, il ne s’agira plus de développer au sens d’augmenter de volume ce qui aura été mis en place mais de commencer à transformer le jeu lui-même, pour lui faire produire des effets plus performants. Cette performance, il faut le rappeler n’est pas seulement technique (améliorer ce qui existe) mais aussi politique au sens où doit être approfondie et renforcée la démocratie comme pratique de discussions et de décisions collective.
D’autre part, cette deuxième période ne doit pas apparaître comme une nouvelle phase en rupture avec la précédente mais au contraire, doit se situer dans une continuité logique afin d’assurer l’adhésion des acteurs au  cette stratégie de développement.
1) Les bâtiments et les matériels (suite)
Quelle qu’ait été la décision prise (soit la construction de nouveaux locaux, soit l’amélioration des locaux existants), l’amélioration des matériels doit se poursuivre pendant cette période.

Les deux grandes questions à traiter concernent les personnels et la modification des pratiques et des règles.

2) La formation des personnels  (suite) 

On reprendra les distinctions de la première période.

a) Les parlementaires
Etant donné le renouvellement régulier des parlementaires aux postes du Bureau, des Groupes et des Commissions, à l’exception du seul Président de l’Assemblée (car le Président du Sénat est réélu à chaque renouvellement partiel), et avec la  réserve que les mêmes personnes aient pu être renouvelées dans leurs fonctions, sur les deux premières années, c’est environ une cinquantaine de personnes qui auront été touchées par la formation au minimum. Ce chiffre permet d’assurer que pour des assemblées de taille assez réduite, l’effet d’entraînement devrait pouvoir se faire sentir au cours de la deuxième période.

Pourtant, il faut continuer le processus de formation, d’abord parce que chaque année de nouveaux responsables de Commissions ou de Groupes apparaissent et parce qu’il faudra élargir la formation. On doit envisager d’assurer l’appui aux parlementaires suivants :
· Ajouter au personnel des Commissions l’éventuel Vice-président
· Ajouter au personnel des Groupes le ou les Vice-présidents
· Ajouter s’il y a un deuxième Questeur à l’Assemblée et au Sénat ces deux parlementaires.

Les modalités de la formation devront respecter les contraintes établies pendant la première période : caractère obligatoire, régularité et stabilité de l’équipe d’experts de cette formation. La qualité des documents distribués ou disponibles sera maintenue. Un manuel du parlementaire devra être formalisé pour chacune des deux chambres par cette équipe. Un Manuel du Sénateur est actuellement disponible, sur l’initiative du Sénat et appuyé par le PNUD. Un guide parlementaire pour les députées est aussi réalisé, à la demande de l’Assemblée nationale, appuyé par la GTZ: il faudrait seulement harmoniser ces productions, peut être dans une édition commune.
Formations des Commissions Parlementaires

A coté des  sessions  généralistes, il faudra mettre en place des formations plus techniques qui porteront sur les compétences des différentes Commissions parlementaires. En effet, si les formations de la première et deuxième année mettaient l’accent sur l’essentiel (les problèmes budgétaires, les problèmes économiques, et les questions de procédure générale), il faut ouvrir le champ des domaines couverts par la formation, avec évidemment des équipes adaptées. On mentionnera :
· travail sur les relations extérieures (avec une formation sur le droit international et spécialement le droit des traités)

· travail sur la Justice et la Défense

· travail sur toutes les questions de Culture (notamment le genre et l’éducation) 

Pour sortir de la situation « d’urgence » que représentait la formation des deux premières années, et de la totale « externalisation » de cette acticité, il serait souhaitable que chaque Assemblée devienne progressivement responsable de ce type d’activité. Dans la durée de ces deux ans, il faudrait que soit créée à l’intérieur de la structure administrative des assemblées, une Division de la Formation qui aurait pour objet de prendre en charge la formation des parlementaires. Au début, cette intervention sera modeste mais elle pourra se renforcer et ainsi témoigner d’une plus grande autonomie des assemblées :
· définition des modules à mettre en place à partir des demandes des parlementaires et en tenant compte des ordres du jour des assemblées ;

· recherche des équipes en sélectionnant les experts nationaux et internationaux ;

· organisation du programme général des sessions

· évaluation des résultats des formations assurées.

Cette Division devrait être autonome avec un fonctionnaire  plus particulièrement attaché à cette question.

On insistera sur le fait qu’à partir des années 3 et 4, il faut commencer sur ce terrain à autonomiser les parlementaires pour qu’ils assument la responsabilité d’une part croissante de leur propre formation. Il est évident que cette transformation  des pratiques et des habitudes ne se fera pas en deux ans : mais il faut lancer cette nouvelle dynamique, d’autant plus que les résultats des formations antérieures devraient donner plus de confiance dans les capacités intérieures des assemblées.
b) Les fonctionnaires des assemblées
Normalement, le statut des fonctionnaires des assemblées ayant été adopté pendant la première période, il faudra assurer la continuation de la mise en place des services et la formation de ces personnels.

En fonction de la définition des postes et des profils pour chaque fonctionnaire, il faudra vraisemblablement procéder à des ajustements dans l’organisation administrative des services des assemblées. Le Secrétaire Général de chacune des assemblées procèdera à ces adaptations. On se bornera à quelques indications.

La mise en place de secrétaires pour la prise de notes en séances et durant les réunions des Commissions devra faire l’objet d’une attention particulière. On ne peut pas se satisfaire de prises de notes un peu hasardeuses pour le Journal des Débats. Il faut absolument recruter des sténotypistes qui sont formés pour assurer la retranscription immédiate des discours et des débats. Le service de la séance doit prendre en charge cette opération qui permettra d’avoir très rapidement le texte des discours et des débats. Cette fonction demande une grande professionnalisation et doit donc être  bien rémunérée ; il faudra programmer le recrutement d’au moins deux personnes dans chaque assemblée, qui donneront un compte rendu plus fiable et complet de ce que peuvent faire les Secrétaires du Bureau.
La mise en service d’un Centre de Documentation ainsi que des Archives supposera une structure de Direction (ce qu’énonce à mi-mots déjà le Règlement administratif mais sous l’égide d’un conseiller de presse). Le « conseiller de presse » peut alors devenir un fonctionnaire attaché au cabinet du Président.
Une véritable Direction du Personnel qui ait les caractéristiques d’une Direction des Ressources humaines gèrera l’application du statut des fonctionnaires des assemblées et procèdera aux recrutements nécessaires.

Le service du protocole serait réunifié entre  le service auprès du Président et la Direction du Protocole.

D’une manière générale, il faudra simplifier l’organisation en trois services fondamentaux : 1. Le service de la Législation,2. Les services de l’Administration et 3. Les services communs (essentiellement personnel, centre de documentation et informatique), l’ensemble étant coiffé par le cabinet du Président.
Pour la formation des personnels administratifs, on fera une mention particulière sur le recrutement des traducteurs qui devra assurer une plus grande fluidité des échanges. Les équipements doivent être installés permettant la traduction simultanée à la fois dans l’hémicycle ce qui est le minimum, mais aussi dans les locaux des Commissions.

Pour revenir aux fonctionnaires parlementaires, il faut rappeler qu’ils doivent constituer un appui constant auprès des parlementaires notamment dans le fonctionnement des Commissions. Leur tache consistera à faciliter le travail des parlementaires et spécialement du Président et du Rapporteur. Dans cette perspective, il faut prévoir des formations plus pointues : certains de ces fonctionnaires devront se spécialiser dans des domaines précis, évidemment les techniques budgétaires et financières, mais aussi les questions de politique étrangère, celles relatives à la santé, l’éducation, l’économie, les problèmes sociaux.
Dans cette perspective, il sera souhaitable pendant ces deux années de procéder au recrutement de quatre nouveaux fonctionnaires : soit par promotion interne si cela est possible, en fonction des règles du statut, donc de la compétence évaluée précédemment ; soit par recrutement direct, en privilégiant de jeunes diplômés qui pourront faire carrière et assureront d’une certaine stabilité.
Il faut qu’à terme, un parlementaire sache que tel personnel est une personne ressources qu’il peut contacter dans le cadre de son travail dans l’assemblée, sur telle ou telle question.

c) Les assistants des Groupes parlementaires

On a dit précédemment l’importance de donner aux Groupes et donc aux Partis dans l’assemblée, les moyens d’animer véritablement les débats, condition essentielle de la démocratie.

Il faudra poursuivre dans cette voie pendant les années 3 et 4  en permettant le recrutement d’un deuxième assistant parlementaire par chacun des groupes des deux assemblées. 

Il faut également continuer la formation des assistants parlementaires en fonction du calendrier prévisible des questions qui seront traitées dans les deux à trois ans de la législature.
Comme on l’a indiqué pour la formation des parlementaires, il faut amorcer une responsabilisation progressive des partis à cet égard. S’il est  normal que le financement de ces assistants provienne de l’assemblée, assurant ainsi une égalité de traitement entre les groupes parlementaires, en revanche il serait souhaitable que progressivement le financement de la formation de ces assistants, au moins en partie, soit le fait des Partis. Les partis reçoivent un financement public sous certaines conditions et cela doit permettre aussi l’appui auprès des élus du parti. Cette préconisation va dans le sens d’un renforcement de la structure partisane et surtout d’une autonomie des partis dans l’organisation de leur travail.

3) Changement des pratiques et des règles
Dans cette phase, il faut commencer à expérimenter quelques pratiques pour le moment très insuffisamment mises en œuvre voire quasiment inconnues, pour que le Parlement découvre qu’il peut être un organe central du débat démocratique.  

Mais ceci ne serait pas suffisant si ne s’ouvrait pas un réel débat sur les procédures parlementaires. Il a été suffisamment montré plus haut que les mesures de « rationalisation » du Parlement constituaient un frein trop puissant aux initiatives du Législatif et donc le cantonnaient dans un rôle subalterne : il faut donc libérer ces potentialités. Ce sera l’objet des deux années 3 et 4.
a) Initier des pratiques nouvelles
La nouveauté n’est pas dans la règle mais dans son usage. Les textes actuels permettent des pratiques qui donneraient aux parlementaires des marges de manœuvre importantes. On en citera quatre.
1. L’article 69 de la Constitution dispose que « Une séance par semaine est réservée par priorité aux questions des membres du Parlement et aux réponses du Gouvernement ».

Cet article ouvre la voie à un contrôle discret du Gouvernement mais qui peut être efficace dans la mesure où il est hebdomadaire, donc très régulier. Cela suppose que les parlementaires soient parfaitement au courant de l’actualité politique et osent construire un rapport avec l’Exécutif qui ne soit pas de pure forme, sinon une pure formalité. On sait que le modèle en ce genre (le « Question time » à la Chambre des Communes) est réputé pour sa vivacité malgré une grande courtoisie et que le Gouvernement ne saurait se dérober aux questions posées sans être critiqué non seulement par l’Opposition ce qui est logique, mais surtout par sa majorité. Il faut donc acclimater cette pratique des questions-réponses au Parlementarisme mauritanien. Cette pratique qui est règlementée par le Règlement Intérieur doit permettre les questions à la fois de la majorité et des minorités.
C’est sur ce terrain que l’appui des fonctionnaires de l’assemblée et plus encore des assistants des groupes parlementaires pourrait se révéler précieux. L’expérience sera réussie si les premières pratiques voient les parlementaires et le Gouvernement jouer le jeu et si la Presse rend compte régulièrement de cette procédure. Il y a une réserve cependant qui est précisément la médiatisation dont ce procédé peut faire l’objet : les expériences dans certains Parlements ont montré que devant les cameras de télévision, les parlementaires n’avaient pas le même discours que dans une enceinte hors caméra. Il faudrait à tout le moins limiter au maximum la « publicité » de ces questions orales, et préférer rendre compte par écrit.
2. L’évaluation des lois
Contrairement à la constitution d’une commission d’enquête qui ne peut fonctionner qu’exceptionnellement en cas de dysfonctionnement grave, la pratique de l’évaluation permet  aux parlementaires de se soucier du devenir de leurs textes. Il s’agit d’un dispositif mis en fin de loi qui prévoit un « contrôle » de l’application de la loi, donnant la possibilité aux parlementaires d’être saisis d’un état de l’application de la loi (en général, réalisé par les fonctionnaires de l’Etat dans les ministères considérés) et donc d’apprécier non seulement la rigueur avec laquelle la Loi est mise en œuvre, mais au travers des difficultés, les éléments qu’il faudrait corriger au besoin en modifiant le texte qui avait été voté. Sans arriver à la situation de ce que l’on a appelé un « droit glissant », qui se critique lui-même et peut conduire à une hypertrophie des mesures législatives et une incertitude sur les normes en vigueur, il est clair que ce procédé permettrait de s’assurer de l’effectivité des lois votées.
3. Les Missions d’Information. 
Confiée par le Président de l’Assemblée à un député ou un petit groupe de député, cette forme de travail parlementaire peut être d’une très grande efficacité. Elle permet à un député ou un groupe de se saisir d’une question problématique dans la société et d’en analyser les données puis de proposer des solutions. Cette pratique éviterait l’actuel comportement « attentiste » des parlementaires qui se contentent souvent de recevoir les projets gouvernementaux. Evidemment, les missions supposent d’une part une aide conséquente des fonctionnaires du Parlement et des assistants des Groupes, mais aussi une parfaite coopération des Administrations et entreprises d’Etat sollicitées. Les portes doivent s’ouvrir sans retenue devant les représentants du Peuple.

4. Les rapports au Premier Ministre demandés à un parlementaire sur un objet dont il est le spécialiste ou sur lequel il peut avoir une certaine expertise. 
Ce rapport qui peut, par la suite, faire l’objet d’un projet de loi, permet au Parlement de se manifester à travers un de ses membres : c’est éventuellement l’occasion d’une médiatisation qui conforte la place du Législatif dans le paysage politique. 

Ces nouvelles pratiques ne supposent aucune innovation textuelle mais demandent un gros investissement politique. Elles ne seront possible dans cette phase que si les structures administratives des assemblées fonctionnement correctement, si les équipements en matériels sont effectivement réalisés et si prévaut ainsi un « état d’esprit » favorable au développement du Parlement. Les effets de la formation à la fois auprès des fonctionnaires des assemblées et auprès des parlementaires pourraient trouver à se concrétiser dans ces nouvelles pratiques.

b) Commencer à changer quelques règles
Les recommandations qui suivent sont inspirées par une unique préoccupation : comment dans le cadre du texte actuel, modifier certaines dispositions de procédure et de procédure seule, donnant au Parlement une plus grande maîtrise de son intervention dans le système politique et constitutionnel ?

La solution consiste à lever certains des « verrous » inventés pour « rationaliser » le travail du Parlement et diminuer ainsi  son importance. On proposera sept innovations
.

1) Modification de l’article 52 sur les sessions parlementaires
Il est évident que le caractère très court des deux sessions de deux mois chacune aboutit à affaiblir le poids du Parlement dans le système politique en permettant théoriquement au Gouvernement de diriger le pays pendant huit mois par an, sans « subir » la présence du Parlement. Pourtant, déjà, la pratique a conduit à contourner cette règle qui se révèle trop contraignante en instaurant des sessions extraordinaires : à la vérité, ce sont de « fausses sessions ordinaires » chargées de permettre au Parlement d’étudier et de voter les projets que le Gouvernement avait prévus pour son ordre du jour.

A l’évidence cette situation n’est pas raisonnable: il vaut mieux en tirer la conclusion de la nécessité de modifier la règle, en modifiant la durée des sessions.
Au cours des entretiens, très nombreux sont les parlementaires rencontrés qui s’associent à cette position, surtout lorsqu’ils sont titulaires d’une fonction importante dans la procédure (par exemple Président de Commission ou Rapporteur).
Les divergences se manifestent sur le nouveau découpage à adopter. Deux solutions se présentent qui ont chacune leurs avantages et leurs défauts :

1) La première consiste à garder deux sessions, une d’automne et une de printemps. La différence proviendrait donc de l’allongement du temps des sessions. Le chiffre qui pourrait être proposé serait des sessions de quatre mois chacune, renversant ainsi la situation actuelle : huit mois de débats et de contrôle parlementaire et quatre mois de « vacances ». Cela permettrait évidemment de mieux gérer le temps, notamment en faisant en sorte que le débat budgétaire n’accapare pas la quasi-totalité de la session de rentrée.
2) L’autre solution serait d’opter pour une unique session continue: si elle commençait le 1er  Octobre, et qu’on retienne la même durée, cela ferait terminer la session le 31 Mai et ouvrirait les « vacances »  parlementaires pour les quatre mois d’«été». Cette solution fait actuellement l’objet d’un projet  gouvernemental qui pourrait être proposé à un Congrès.

 Pourtant, des interlocuteurs font remarquer que cette solution rencontrera des difficultés car si les parlementaires se retrouvent dans la capitale pendant huit mois d’affilée, cet absentéisme de leur circonscription leur sera vivement reproché. En effet, à la différence d’autres pays à la géographie moins difficile et à moyens de transport plus développés, la Mauritanie  se prête mal à une jonction hebdomadaire entre la capitale et les circonscriptions les plus éloignées. A cette objection, on peut opposer que l’Assemblée peut organiser son travail de manière à ménager des périodes de liberté permettant aux Parlementaires de rejoindre leur circonscription pendant plusieurs jours, en sorte que les parlementaires ne seront pas absents pendant huit mois. 
2) Modifications de l’article 57 sur le domaine de la loi et des articles en dépendant
C’est la mesure la plus emblématique de la « rationalisation » du pouvoir législatif qui limite le pouvoir du représentant direct du Peuple souverain : on avouera que c’est une contradiction dans les textes. Or cette mesure destinée à empêcher les débordements du Parlement n’a servi qu’à le limiter et à compliquer à loisir la définition de ce qui est du domaine législatif et du domaine règlementaire. Le Conseil Constitutionnel chargé de faire respecter cette frontière ne peut avoir une jurisprudence fiable comme l’exemple français le montre. Cette innovation  rend plus complexe le fonctionnement des institutions sans que la démocratie y gagne beaucoup.

Si l’on veut redonner au Parlement la plénitude des pouvoirs, il suffirait de :

· Ajouter à l’article 57 l’adjectif « notamment » (après Sont…du domaine de la loi.) 
· Supprimer en conséquence l’article 59 sur le domaine illimité du pouvoir règlementaire

· Supprimer dans l’article 60 le membre de phrase «  dans les matières qui sont du domaine législatif »

· Supprimer dans l’article 62 le membre de phrase « lorsqu’ils portent sur une matière relevant du pouvoir règlementaire en vertu de l’article 59 ».  Et plus loin remplacer « en vertu de l’un des deux alinéas précédents » par « en vertu du paragraphe précédent ».

 Certains interlocuteurs craignent qu’une telle liberté accordée au Parlement n’inquiète le Gouvernement : il faut pourtant remarquer que c’était la situation de la plupart des démocraties parlementaires, que c’est toujours le cas des institutions britanniques et que, dans le cas français ici manifestement repris, la Jurisprudence du Conseil Constitutionnel a fortement atténué cette règle de la limitation du pouvoir législatif .Il n’est donc pas irresponsable de proposer cette modification.
3) Redonner aux Commissions permanentes la place de principe : modification de l’article 64
Comme cela a été dit dans le diagnostic, les Commissions permanentes qui constituent l’ossature de l’organisation des assemblées ne sont pas celles qui « par principe » doivent étudier les projets ou propositions; elles ne deviennent compétentes que si le Gouvernement ou l’assemblée ne désigne pas une Commission spéciale. Ce renversement de priorité est surprenant. On proposera de revenir à la priorité traditionnelle selon laquelle les projets et propositions sont étudiés par principe par une Commission permanente, sauf si le Gouvernement ou l’assemblée décide de les confier à une Commission spéciale. 
   On doit immédiatement ajouter que cette réforme ne ferait que mettre dans le droit ce qui est effectivement mis en œuvre dans les faits .Plusieurs interlocuteurs font remarquer , qu’en pratique , les Assemblées affectent l’étude des projets ou propositions à l’une des Commissions permanentes , et en cas d’impossibilité , l’adressent à une Commission spéciale. 

4) Modifier l’article 65 qui permet de limiter le droit d’amendement des parlementaires si les amendements n’ont pas été déposés et discutés en Commission

Cette modification enlevant cette interdiction peut recevoir évidemment la critique que les travaux de la Commission pourraient être contournés par des parlementaires qui n’y siègent pas ou qui se décident tardivement et donc alourdissent le travail en séance.

Il peut donc y avoir  légitimement discussion sur cette recommandation.

 Certains interlocuteurs signalent que c’est déjà la pratique de l’Assemblée, acceptant des amendements qui n’ont jamais été discutés en Commission.
5) Modification de l’article 66 sur la Commission Mixte Paritaire

Contrairement à ce que croient nombre des parlementaires rencontrés, la réunion de cette Commission chargée de trouver un texte transactionnel en cas de votes non concordants sur un texte entre les deux assemblées, n’appartient pas aux parlementaires mais au Gouvernement. C’est d’ailleurs un autre moyen de « rationalisation » puisque sans initiative du Gouvernement, le texte en discussion tombe aux « oubliettes ».
On propose de disposer qu’en « cas de désaccord entre les deux assemblées, après une seule lecture par chacune des deux Assemblées, une Commission Paritaire est chargée…. » le reste sans changement. On peut préciser que « la Commission Mixte Paritaire est convoquée par l’Assemblée qui fait la dernière lecture ».
6) Modification de l’article 69 sur l’ordre du jour

C’est certainement la disposition la plus contraignante pour le Parlement qui révèle qu’il n’est qu’en apparence souverain puisqu’il ne maîtrise même pas son ordre du jour ! (Ce que fait pourtant la moindre des assemblées générales d’association !).
Cette disposition révélatrice de la volonté du Gouvernement de « tenir » le Parlement se révèle à l’expérience très malsaine car elle empêche véritablement les assemblées de porter à la discussion des thèmes qui correspondent souvent à la demande des citoyens.

On peut prévoir deux options :

· l’option radicale consiste à supprimer cette disposition et  à la remplacer par celle-ci : « L’ordre du jour des Assemblées est préparé par le Bureau de chacune des assemblées et voté par celles-ci. Il comprend les propositions émanées des parlementaires et les projets de loi du Gouvernement ».

· l’option plus mesurée consiste à déclarer  dans la deuxième partie de la phrase : «  Les propositions de loi émanées des parlementaires représentent au moins la moitié des textes qui seront discutés ». De cette manière, le Gouvernement est assuré que ses projets seront étudiés dans la session.
Il faut en conséquence modifier l’alinéa qui suit sur la discussion lors d’une séance par semaine des propositions et des projets de loi.

7) Reste la question délicate de la responsabilité du Gouvernement sur un texte (article 75, alinéa 4 et 5)

Si l’on estime que cette procédure « force la main » du Parlement en l’obligeant, en l’absence d’une motion de censure difficile à mettre en œuvre, à  considérer comme adopté le texte  litigieux alors qu’il n’y a pas eu vote, on se bornera à supprimer carrément ces deux alinéas.

L’expérience a montré dans d’autres Parlement que cette même procédure était très mal appréciée, y compris par les parlementaires de la majorité.

Comme on le voit, ce travail de restauration des pouvoirs classiques du Parlement n’est pas une mince affaire: d’abord au-delà de la prise de position de principe sur l’élargissement des pouvoirs du Parlement, il suppose une relative technicité et demande à être bien compris. Il faudra donc beaucoup d’explications et de patience pour progressivement rendre compréhensibles ces modifications et  faire que les parlementaires se les approprient.

Il faut bien expliquer deux choses :

· Les  sept mesures minimum, évoquées ci-dessus (car on a maintenu quelques mesures de rationalisation qui peuvent tout à fait être défendues notamment en matière de dépenses, de vote du budget ou de stabilité du Gouvernement), ne constituent pas un « bloc » ; on peut imaginer que » toutes ne seront pas décidées. Ce qui importe, c’est que les voies d’une transformation s’ouvrent, au moment où les pratiques indiquées plus haut auront pu prospérer et iront de pair avec ces mesures.

· Ces mesures supposent des modifications de la Constitution et par voie de conséquence du Règlement Intérieur des assemblées. Comme il s’agit de mesures extrêmement techniques, il serait tout à fait inapproprié de les faire adopter par la voie du referendum : l’expérience montre qu’il est presque impossible de  mener un débat sérieux dans toute une population sur des points qui n’ont pas beaucoup de réalité pour le citoyen commun et que très vite le débat est dérivé sur de tout autres sujets rendant alors parfaitement aléatoire le résultat de la consultation. Il faut donc préférer la procédure expressément prévue  par l’article 101 qui dispose que le projet n’est pas soumis au referendum si le Président de la République décide de le soumettre au Parlement convoqué en Congrès. Le projet est adopté si une majorité des trois cinquième est réunie, ce qui suppose un très large assentiment des parlementaires. 
III. ANNEE 5 : Mesures Finales   (Des locaux aux règles) 
 
Cette dernière phase correspond formellement à la dernière année du projet : en réalité, elle doit être comprise comme le moment d’accomplissement des quatre années qui précèdent car, comme on le verra, elle permettra de faire aboutir ce qui était en gestation dans les périodes antérieures. Elle ne pourra réussir que si le programme de travail des deux phases précédentes a été correctement mis en place. D’autre part, cette année 5 n’arrête pas le processus; bien au contraire, elle doit ouvrir sur une continuation du développement souhaité.
En ce sens, cette dernière année permet de parachever les transformations en cours et de mettre « en rythme de croisière » toutes les innovations qui auront du être décidées et pratiquées dans la période des années 1.
En fin de période, tous les projets depuis les bâtiments jusqu’aux règles renouvelées devront pouvoir être opérationnels et assurer un développement  autoreproductible.

1) Les bâtiments d’un nouveau Parlement fonctionnel

Il faut relier ici cette conclusion à ce qui a été dit pour l’année 1 : on se souvient que deux options ont été ouvertes. Quel que soit le choix opéré, les locaux doivent désormais être utilisables et assurer une réelle fonctionnalité du travail.

1) S’il n’y a eu qu’adjonction de bureaux, comme indiqué au début, ils auront été construits dans les deux premières années et doivent se révéler parfaitement utilisables en cette dernière année.

On veillera particulièrement à la maintenance : entretien, petites réparations, restaurations en cas de besoin. On sait que le laisser aller dans l’entretien provoque rapidement la fin des équipements.

Entre l’année 1 et l’année 5, des améliorations peuvent intervenir en termes de mobilier et surtout d’équipement. Il s’agit surtout du matériel électronique qui  doit  être renouvelé assez  régulièrement pour pouvoir faire bénéficier les parlementaires d’outils performants. Cette observation vaut particulièrement  pour le Centre de Documentation et pour les Archives dont la fonctionnalité est essentielle pour susciter le travail le plus sérieux de la part des parlementaires.

Une évaluation sera faite sur ces équipements avec le concours de la Division des Services communs dans chacune des assemblées.

2) La question est en revanche beaucoup plus intéressante si la décision a été prise dans l’année 1 de construire de nouveaux locaux.
On se limitera ici à donner la logique d’ensemble du projet.

On a dit que la justification de ce projet consistait dans la double raison : de donner au Parlement des moyens effectifs d’un fonctionnement moderne et d’autre part d’être certainement moins coûteux que l’entretien et l’amélioration de bâtiments anciens qui pourront difficilement compatibles avec les besoins contemporains.

Le projet pourrait être ainsi défini :

· Un bâtiment unique pour les deux chambres du Parlement, symbolisant ainsi l’unité du Pouvoir Législatif  
 Cette unité du lieu a aussi la vertu de permettre aux députés et aux sénateurs de se rencontrer, d’échanger et de partager leur travail , tout en assurant une mutualisation des frais de fonctionnement de services qui pourraient être communs aux deux assemblées. 
L’avantage de cet édifice unique est la possibilité d ‘avoir un unique Centre de  Documentation, une seule Bibliothèque parlementaire, des Archives réunies.  Si chaque Chambre conserve ses propres services, notamment à travers la Questure, en revanche tout ce qui n’est pas absolument lié à une assemblée pourrait recevoir une gestion commune. On pense notamment à toutes les questions d’entretien des locaux et de maintenance des équipements. Il est évident par ailleurs que ce bâtiment unique devrait offrir tous les services secondaires nécessaires : un restaurant des parlementaires, un hôtel des parlementaires, des bureaux individualisés, une imprimerie.
Il faut également penser à toute l’activité de communication que devrait développer le Parlement à l’adresse des citoyens. Une salle de presse est nécessaire qui pourrait se transformer en cas de besoin en salle de projection : ce pourrait être l’occasion de donner au « public », pour le moment cantonné dans les tribunes de l’hémicycle, un lieu et des occasions de se familiariser avec le Parlement. Une galerie d’exposition doit aussi être  aménagée de sorte que le Parlement soit aussi un lieu de citoyenneté où pourraient  être données des conférences, et s’organiser des rencontres.

Ce bâtiment unique serait donc le symbole d’une autre « présence » du Parlement pas seulement dans le système institutionnel mais surtout dans la société mauritanienne. Il faut penser que dans les années à venir, les citoyens de ce pays seront de moins en moins liés au passé  et à une histoire qu’ils n’auront pas vécus, et de plus en plus sensibles à l’avenir de leur société.  Il faut donc construire un Parlement qui répondra à cette nouvelle situation.

On peut enfin espérer que le style architectural de ce bâtiment serait innovant et constituerait un témoin de la modernité des institutions , tout en rappelant les origines du Peuple mauritanien, par exemple en  suggérant deux hémicycles en forme de tente traditionnelle encadrant  un hall central plus élevé et précédant tous les bâtiments administratifs et fonctionnels. On suggèrera que devraient également être utilisées toutes les techniques contemporaines écologiques d’économie relatives à l’électricité, par les systèmes de captage de l’énergie solaire. Enfin, l’implantation du bâtiment sera également importante par rapport aux autres bâtiments politiques (Présidence de la République, Ministères en particulier). 
En tout état de cause, ce projet devra faire l’objet d’un débat large qui inclue évidemment les parlementaires et les personnels des assemblées, mais aussi les autres institutions de l’Etat et encore des représentants de la Société Civile qui sont tous intéressés par cette proposition. Ce débat doit avoir lieu pendant l’année 1, comme il a été dit en tout début, pour pouvoir donner lieu à construction pendant les quatre années qui suivent. On peut d’ailleurs imaginer une construction évolutive, par paliers successifs qui s’étagerait sur plus de cinq ans, en commençant par les locaux indispensables (hémicycles, bureaux des autorités des assemblées, services divers, remettant aux années ultérieures les aménagements parallèles). Mais il faut conserver l’unité du projet et s’attacher à le réaliser dans son entier si l’on veut que l’effet d’entraînement  sur  les conditions effectives de travail puisse jouer.  
2) Les personnels : plus de professionnalisme

a) Les Parlementaires 
Il faudra évidemment continuer les formations mais en insistant sur quelques points importants :

Les sessions de formation devront progressivement inclure des « experts » recrutés dans le personnel de l’Assemblée pour ne plus dépendre exclusivement des experts extérieurs. Pour le début, on choisira des thèmes sur lesquels la compétence technique a pu être acquise, par exemple en matière de procédure législative, de procédure budgétaire, ou d’organisation du travail des Commissions. Il est très important que les parlementaires commencent à « compter sur leurs propres forces ». Les Présidents des Commissions et des Groupes Parlementaires, les Rapporteurs et notamment le Rapporteur de la Commission des Finances devraient pouvoir être mis à contribution. Les experts extérieurs pourraient intervenir soit sur des questions délicates non encore maîtrisées par des fonctionnaires du Parlement ou par des parlementaires, soit en amont dans la préparation des sessions avec les orateurs chargés des exposés. 
Les voyages d’études doivent donner lieu à restitution au retour des parlementaires. Il est important que le savoir et l’expérience qui ont pu être acquis pendant ces voyages soient « socialisés » et que ce soit l’occasion de décupler les effets de formation, étant entendu que ces voyages ne sont profitables que s’ils concernent un petit nombre de parlementaires, sinon ils tournent vite au « tourisme », sauf exception. (manifestation de grande ampleur).
Il serait d’ailleurs utile que le Bureau de chaque assemblée débatte des possibilités et des choix judicieux en matière de voyage d’étude auprès des Parlements étrangers et qu’un programme coordonné soit établi. Autant que possible, il faudrait cibler ces voyages autour de thèmes considérés comme nécessaires, voire indispensables. Les différents voyages devraient donner lieu à publication interne avec les documents nécessaires de sorte qu’ils puissent compléter l’expérience de tous les parlementaires. 
Les Groupes parlementaires maintenant soutenus par la présence de deux assistants devrait commencer à jouer un rôle en matière de formation interne. Avec l’appui d’experts extérieurs si besoin était, ils doivent acquérir une autonomie de fonctionnement. Il faut que ces Groupes se réunissent régulièrement d’abord pour préparer les sessions parlementaires, et ensuite, au cours de la session, pour consolider leurs prises de position. Les partis politiques doivent  entrer dans cette logique: le financement par l’Etat doit, pour partie servir à la formation des militants et également à celle des élus.

Une formation sur le terrain consiste à utiliser les moyens de procédure énoncés dans la partie précédente: on fera particulièrement attention aux Missions des parlementaires. Celles ci ont l’avantage d’envoyer le parlementaire sur le terrain pour travailler sur un objet déterminé, de lui faire rencontrer des personnes différentes, de se constituer une opinion et de proposer des solutions. Ces missions devraient être collectives (deux à trois parlementaires); elles peuvent être communes à l’Assemblée et au Sénat. Elles peuvent associer des parlementaires de la Majorité et de l’Opposition. Comme telles, elles constituent d’excellents moyens de formation pratiques. Rien n’empêche qu’une Mission demande le concours d’un expert, national ou étranger.

Les Missions habituent les Administrations à des enquêtes de parlementaires: on rappellera que sauf le secret Défense Nationale ou le déroulement d’une enquête judiciaire couverte par le secret, les Administrations ne doivent opposer aucune résistance à une telle Mission.

Enfin, le rapport de la Mission doit être publié ce qui peut avoir un effet important à la fois dans le Parlement, mais surtout vis-à-vis de l’opinion dans la mesure où la presse écrite et audiovisuelle en rendent compte.

b) Fonctionnaires du Parlement
Il faut veiller au renouvellement du corps : en ce sens le recrutement externe devra faire l’objet de soins particuliers. On a précisé qu’au début, le corps serait pourvu par les personnels en fonction durant l’année 1,  et que ces personnels seraient répartis en fonction de leurs compétences. Au cours des années 2 à 5, ce classement interne devra continuer à fonctionner dans le cadre du statut adopté, mais on aura procédé à des recrutements extérieurs.

C’est cette question qui mérite attention. Si l’on veut un corps de haut niveau, il faut un recrutement qui ne souffre aucune discussion : Jury impartial et de compétence indiscutable. Les premiers recrutements auront valeur d’exemple. Il faudra que le Jury comprenne des Fonctionnaires des Assemblées et des experts reconnus, que les épreuves soient clairement définies, et les résultats au dessus de tout soupçon.
Les fonctionnaires des Assemblées devront bénéficier de formations adaptées comme il a été dit plus haut ainsi que de voyages d’études dans les mêmes conditions que les parlementaires.

Les agents techniques, notamment ceux du Centre de Documentation et les interprètes devront également bénéficier de sessions de remise à niveau et de perfectionnement.
3. Communication : le Parlement au service des citoyens et de la société civile
On a dit plus haut l’importance de la communication : elle doit prendre une place importante dans cette phase terminale. On peut suggérer les innovations suivantes.

· un « Call Center » pourrait être mis en place dans les locaux des Assemblées. Il s’agirait d’un poste où tout citoyen pourrait obtenir des renseignements sur les travaux en cours et serait mis en relation avec au moins les secrétariats des Commissions et des Groupes Parlementaires. Ce standard pourrait se trouver soit près du Centre de Documentation soit avec le Standard  général de l’assemblée considérée. Il faut considérer que pour les citoyens, surtout éloignés géographiquement, le Parlement est un monde complètement opaque et hermétique : pouvoir correspondre avec l’institution comblerait ce fossé dangereux.

· L’autre innovation consisterait à créer une Radio du Parlement. 

On explique pourquoi une radio est préférée à une télévision. D’abord, la communication par Radio touche tous les citoyens, dans toutes les régions, alors que la télévision est répartie plus inégalitairement ; ensuite la radio est un moyen de communication « mobile » que l’on peut capter à tout moment, alors que la télévision oblige à l’immobilité. Enfin une autre raison est décisive selon les travaux anciens de Mac Luhan : la radio est un media « chaud » qui entraîne l’attention, la participation, la discussion (surtout si l’on peut immédiatement téléphoner à l’antenne). La radio, en un mot, mobilise alors qu’au contraire la télévision est un média « froid » qui est de l’ordre de la fascination, et qui porte à l’adhésion par l’imposition d’images, par définition toujours « violentes ».

Une radio parlementaire aurait plusieurs objets :

· rendre compte des travaux parlementaires

· interviewes de parlementaires en tenant un compte scrupuleux de la représentation des différents Groupes au sein de l’Assemblée

· discussions, débats, tables rondes sur un sujet donné ; reportages divers
· retransmission des débats dans l’Assemblée

· parole donnée aux auditeurs pour questions ou commentaires

Ces suggestions ne sont pas un sacrifice à la mode mais, bien au contraire, le développement d’une présence du Parlement dans la société civile. Il serait vain de croire que la communication est un luxe: elle fait partie des taches de circulation de l’information et de « politisation » de la société dans le sens où elle accroît la compétence politique des citoyens et les habitue à un débat démocratique dont le Parlement doit être l’exemple.
Enfin sur cette base, comme exposé dans le projet de nouveau bâtiment, le Parlement doit devenir en cette fin de période un lieu de rencontres et de discussions à travers un programme de conférences, de tables rondes et de discussions qui permettent de créer du lien entre l’institution parlementaire et les citoyens. On pourrait le dire de bien d’autres lieux publics (l’école par exemple ou les palais de Justice), qui doivent être réappropriés par les citoyens pour des usages qui les confortent dans la connaissance qu’ils auront désormais de ces institutions et surtout de la confiance qu’ils lui porteront désormais.

Il faut donc programmer le recrutement en fin de période de quatre personnes pour occuper ces fonctions: un journaliste; un responsable de la station radio; deux techniciens. Evidemment, il faut aménager le local radio qui permette de recevoir du public.
 3)  Le problème des règles et leur éventuelle transformation                
On a dit dès le début que devait s’enclencher un débat ouvert sur les règles qui régissent l’organisation et le fonctionnement du Parlement. Jusqu’à ce point, il n’a été fait que des transformations de pratiques ou des modifications de règles qui étaient essentiellement techniques pour améliorer le fonctionnement démocratique du Parlement.
On ne peut éviter que d’autres questions soient posées sur l’organisation du Parlement et notamment sur le bicamérisme du Pouvoir Législatif.

Dans un premier temps, on se bornera à suggérer les pistes suivantes destinées à renforcer le caractère représentatif du Parlement, base de l’adhésion des citoyens à l’égard du Pouvoir Législatif. Ces propositions concernent le mode de scrutin des Parlementaires.
a) Le mode d’élection des députés
Comme il a été dit plus haut, le système pour être crédible doit assurer le moins de disparités possibles entre les différents députés, suivant leur circonscription. Or aujourd’hui de grandes différences existent.  Il faut donc les corriger en assurant d’une relative égalité les diverses circonscriptions de sorte que l’égalité politique (et pas seulement juridique) s’établisse entre les députés. Une étude du redécoupage des circonscriptions devra être entreprise qui nécessitera un travail minutieux et surtout consensuel car les « manipulations » de la carte électorale ruinent toute crédibilité des élections elles mêmes et, partant, de la démocratie représentative elle-même.
Le travail de redécoupage doit être confié à une instance neutre, dont on ne puisse absolument pas contester l’impartialité. Ce pourrait être le cas d’une Haute Autorité Indépendante à créer. De toute manière, le Conseil constitutionnel devrait  être consulté puisque les élections sont de la compétence d’une loi organique et que le Conseil est obligatoirement consulté avant promulgation. Une nouvelle loi organique devra être votée en ce sens.

b) Le mode d’élection des sénateurs
Pour le moment, le mode de scrutin est complexe, avec une représentation au scrutin uninominal et une autre au scrutin de liste. Surtout le corps électoral est assez restreint par définition. Il faudrait modifier la base électorale des sénateurs pour les faire échapper à une logique purement « localiste » en envisageant l’avenir du pays et cela concerne ceux qui sont élus dans une circonscription à un seul siège.
En effet, les projets de « régionalisation »  actuellement en cours (au moins ce que l’on peut en savoir) semblent concerner une option de pure déconcentration et ne pas réellement envisager une option décentralisatrice. La différence est essentielle : la déconcentration renforce le pouvoir d’Etat au plan local par des agents et des structures qui dépendent directement de l’échelon central alors que la décentralisation permet aux populations locales de prendre en main une bonne partie de leurs affaires. Seule cette dernière option favorise le développement de la démocratie. Cela ne signifie pas que la déconcentration soit à proscrire car elle allège les taches de l’Etat central au profit d’un échelon plus localisé : elle doit être associée à la décentralisation.

Si la logique dominante, dans la vue du développement démocratique, est celle de la décentralisation, cela engendrerait une forme de représentation de ces Régions par des Conseils de Région élus au suffrage direct. Ces conseils devraient alors avoir un poids significatif dans le choix des sénateurs. Ainsi les sénateurs pourraient certainement être représentatifs des forces régionales ce qui les autonomiseraient par rapport aux jeux politiques locaux qui favorisent des représentations plus traditionnelles. Les sénateurs deviendraient par le même coup les représentants d’une forme plus moderne de la société mauritanienne car il est clair que le développement futur du pays devra se faire en comptant sur une dimension régionale et pas seulement avec l’horizon communal.
Il faut donc envisager que tous les Sénateurs soient élus dans des circonscriptions régionales selon un mode de scrutin plurinominal, et évidemment que ces régions soient de taille comparable comme il a été dit pour les circonscriptions des députés.

La transformation de l’élection des sénateurs aurait alors un effet direct sur le fonctionnement du Sénat et sur les équilibres au niveau de l’Etat central. 
Discuter du bicamérisme en Mauritanie fait entrer dans le domaine de la pure Souveraineté de l’Etat et du Peuple.
On se bornera à remarquer la situation suivante :

Dans la mesure où actuellement, le dernier mot en cas de désaccord appartient à l’Assemblée Nationale, la Constitution et donc le Peuple de Mauritanie reconnaissent que ces deux assemblées ont une légitimité différente, celle de l’Assemblée Nationale l’emportant sur celle du Sénat.
On pourrait prendre argument de ce constat pour clarifier encore les rôles et les fonctions.   Au fond, l’Assemblée a un rôle essentiellement politique, de choix fondamentaux ce qui s’explique par le caractère direct de son élection. En revanche, le Sénat a un rôle de pondération et d’expertise : mais comme la Constitution l’énonce, l’Assemblée Nationale peut en définitive l’emporter, même contre la sagesse du Sénat.
On pourrait donc marquer, de manière encore plus nette, ces deux rôles en consacrant dans la Constitution, la fonction de décision de l’Assemblée et celle d’expertise et de conseil du Sénat, ce qui consisterait à aller au bout de la logique ainsi décrite et pourrait simplifier grandement les procédures parlementaires.
IV. Sources de financement :
Cette question est très importante car elle déterminera la mise en œuvre du projet. On peut classer en trois catégories ces sources.
1. Fonds publics de l’Etat 
Pour le moment, un grand nombre des ressources des assemblées proviennent des finances de l’Etat, à travers la dotation du Ministère des Finances. Le fonctionnement des assemblées  est annuellement pourvu par une ligne budgétaire au sein du Budget de l’Etat qui fait l’objet de la session de rentrée. Comme il a été indiqué plus haut, il faut prévoir que cette ligne devra être augmentée si l’on veut que le Parlement fonctionne dans de bonnes conditions : par exemple, le financement des Groupes parlementaires devra désormais inclure le traitement des assistants parlementaires qui leur seront attachés de même que  l’augmentation en nombre mais surtout en qualité des fonctionnaires des assemblées et des agents chargés des taches techniques indispensables (informatique par exemple) alourdira le budget des assemblées.
Le chiffrage proposé dans ce rapport tente de limiter ces dépenses qui s’étaleront sur cinq années.

 2. Bailleurs de Fonds
Les institutions internationales concernés (telles que l’ONU, la GTZ, l’NDI, la Francophonie et éventuellement L’UE)
 doivent pouvoir juger sur des projets très précis et argumentés et intégrer leur aide dans des programmes conçus par elles. Le Parlement européen pourrait aussi être sollicité pour le financement de formations, de sessions d’études et de voyages à l’intention des parlementaires. (Une initiative serait en cours, semble-t-il actuellement qui viserait un échange entre parlementaires européens et mauritaniens).
Des bailleurs de fonds non européens doivent aussi être approchés pour des opération lourdes comme les infrastructures : on pense ici aux bâtiments, surtout dans l’hypothèse d’une construction d’un nouveau Parlement ; mais cela vaut  encore pour des constructions moins importantes comme l’adjonctions des bureaux et des salles au dispositif actuel.
L’essentiel consiste  à éviter absolument des actions ponctuelles qui donnent l’illusion d’un appui et qui ne font que renforcer la dépendance. Il est donc important de soumettre des projets globaux et d’obtenir des aides en conséquence.
2. Rôle du PNUD

La présente stratégie de développement du Parlement peut faire l’objet d’un lobbying efficace dans la mesure où il s’agit d’un plan pluri annuel dont les différents éléments sont solidaires.

Dans ce cadre, les projets doivent aboutir à classer les différentes opérations : bâtiments, matériels, équipements informatique, recrutement de personnels qualifiés, sessions d’étude, formations spécifiques, recrutement d’experts sur des champs déterminés.

Chacune des institutions sollicitées pourra participer à cette entreprise. La question sera de coordonner ces aides pour qu’il n’y ait pas de secteurs délaissés. 
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Renforcement des capacités du Parlement mauritanien :

Elaboration d’une Stratégie et d’un Plan d’Action pluriannuel pour le Développement Parlementaire

1. Contexte et justification : 

A l’issue du processus de transition, la Mauritanie s’est dotée d’institutions démocratiquement élues, dont un Parlement bicaméral, composé d’une Assemblée nationale et d’un Sénat. L’Assemblée nationale compte 95 députés, dont 17 femmes, et représente l’ensemble de la population mauritanienne. Les députés sont élus pour un mandat de 5 ans. Le Sénat est composé de 56 membres dont 9 femmes, 53 sénateurs représentant les collectivités territoriales et 3 les Mauritaniens expatriés. Les sénateurs sont élus pour un mandat de 6 ans renouvelables par tiers tous les 2 ans.

Dans cette nouvelle configuration politique, le Parlement apparaît comme un  acteur central, s’il est capable d’exercer ses attributions importantes. Toutefois, l’institution parlementaire souffre encore de handicaps structurels, qui limitent sa capacité à remplir sa fonction : administration faible et peu organisée, ressources humaines insuffisantes, méconnaissance du travail parlementaire, absence de formation des élus.

Le présent projet se propose de renforcer les capacités du Parlement, afin de lui permettre de mieux remplir le rôle qui lui est dévolu. En somme, permettre au Parlement d’assumer convenablement sa mission de législation et de contrôle de l’exécutif, à travers notamment deux axes principaux : l’amélioration du fonctionnement du sénat ; le renforcement des capacités des sénateurs et de l’administration parlementaire, avec un appui particulier aux femmes élues.

Dans ce contexte, le projet prévoit le recrutement d’un Consultant International pour l’élaboration d’une Stratégie et d’un Plan d’Action pluriannuel pour le développement parlementaire dans son ensemble (Assemblée Nationale et Sénat). L’élaboration d’une telle stratégie se fera conjointement avec les deux chambres, ce qui permettra de consolider l’appropriation par le Parlement de l’appui reçu jusqu’à présent.

2. Tâches du Consultant

Le Consultant International travaillera, tout au long de sa mission, en collaboration avec un consultant national et en coopération avec le chargé de programme et les instances du Parlement. Il accomplira les tâches suivantes :

1. Conduire un diagnostic de la situation institutionnelle du Parlement et de l’administration parlementaire et faire un état de lieux exhaustif de ses besoins en la matière, à travers :

a) L’analyse des textes législatifs et règlementaires qui régissent le travail parlementaire 

b) L’identification d’éventuels dysfonctionnements du Parlement par rapport à ses pouvoirs de représentation, de législation et de contrôle 

2. Rédaction d’une Stratégie et d’un Plan d’Action pluriannuel de 5 ans pour le développement du Parlement, dans le but de renforcer son rôle. Le Plan d’action inclura également une estimation du budget nécessaire pour sa mise en œuvre. 

Le Plan d’action traitera des sujets suivants :

· 1ère partie : Présentation de la mission et du fonctionnement du Parlement mauritanien

  - Diagnostic et état des lieux 

· 2ème partie : Présentation de la vision du Parlement pour les prochaines 5 ans à venir

   - Recommandations pour le développement du Parlement dans un horizon de 5 ans 

· 3eme partie : Matrice de propositions et estimation budgétaire

    - Identification de mécanismes de suivi/évaluation pour la mise en œuvre de la stratégie

    3.  Atelier de validation :

Lors d’un atelier final, le Consultant présentera le résultat de son travail au Parlement et aux PTF pour la validation du Plan d’action. 

3. Méthodologie 

Le Consultant, en collaboration avec le PNUD, doit définir une note méthodologique dans les les premiers jours de sa mission.  

Il devra par la suite conduire des entretiens et des rencontres avec les Présidents des deux chambres, les hauts fonctionnaires, des députés et des sénateurs…afin de définir la vision du développement parlementaire ainsi qu’un plan d’action. Les autres PTF ainsi que des personnes ressources de la société civile impliquées dans l’appui au Parlement seront également associés.

La participation des instances du Parlement à l’élaboration de la stratégie et du Plan d’Action est essentielle afin d’assurer l’appropriation du travail accompli par cette institution.

4.  Produits attendus

· Elaboration d’une Stratégie et d’un Plan d’action de développement parlementaire 

· Présentation (format Power Point) du Plan d’action lors de l’atelier de validation et réponses aux questions des participants 

· Elaboration d’un rapport final de l’atelier et intégration des observations des participants dans le projet de plan d’action.

5. Durée de la consultation et calendrier

· 30 jours 

· L’élaboration du Plan d’action aura lieu en deux phases :

1. du 19 novembre au 10 décembre 2007

2. 3ème ou 4ème semaine de janvier à fixer

6. Lieu de la consultation

Le Consultant sera basé dans les locaux du Parlement mauritanien.

7.  Profil du Consultant International  

Le CI doit répondre au profil suivant :

· Diplôme universitaire de troisième cycle en droit constitutionnel ou science politique 

· Expérience d’au moins 15 ans dans le domaine de l’enseignement de ces disciplines ou dans le développement parlementaire, appui institutionnel ou dans un domaine assimilé 

· Parfaite maîtrise du français. Une connaissance de l’arabe serait un atout.

Le Consultant international sera accompagné d’un homologue national.

	ECHEANCIER D’EXECUTION DES TACHES (CI)

	 Date
	Produit

	19-22 novembre 07
	Présentation de la méthodologie de travail

	22-10 décembre
	Réalisation des rencontres et entretiens avec les parlementaires, les personnes ressources de la société civile et les PTF ; observations sur le terrain des sessions plénières et des travaux des commissions parlementaires ; élaboration d’une version préliminaire de la stratégie et du Plan d’action

	10 décembre 07
	Remise au chargé de Programme PNUD de la version préliminaire du Plan d’action de développement parlementaire pour commentaires.

	2ème semaine de Février 08
	Animation de l’atelier de validation ; intégration des commentaires et recommandations reçus pendant l’atelier et restitution du rapport final.


CONDITIONS DE TRAVAIL  DE LA  MISSION

La mission s’est déroulée, pour sa première phase, selon les termes du contrat de mission, en résidence continue à Nouakchott du 19 Novembre au 10 Décembre 2007. La mise à disposition d’un Bureau  dans les locaux de l’Assemblée Nationale a grandement facilité les contacts notamment pour les entretiens avec un certain nombre d’acteurs. De même, la mise  à disposition d’une voiture avec chauffeur a simplifié la question des déplacements nécessaires pour les rencontres qui ont été programmées  dans divers lieux.

Le contact avec les chargés de programme des instances du PNUD à Nouakchott  a  été précieux pour préciser la mission et permettre des échanges  en cours d’élaboration.

L’atmosphère très coopérative qui a présidé à tous les échanges tant avec les experts du PNUD qu’avec les acteurs parlementaires  a évidemment contribué au bon déroulement de la mission. Sans vouloir faire preuve d’un excès d’optimisme, il faut dire que les interrogations relatives au fonctionnement du Parlement (et notamment à ses insuffisances) ont toujours trouvé beaucoup d’attention et de sérieux de la part des interlocuteurs  qui, pour la plupart, ne pensaient pas irréalistes les projets qui pouvaient éventuellement être proposés. Cette conjoncture politique est certainement un atout dont il faut conserver la force, parce qu’il est impératif de considérer que le développement des capacités du Parlement suppose non seulement une vraie volonté politique  mais aussi une grande adhésion des acteurs.

La deuxième partie de la mission s’est déroulée du  9 au 14 Février 2008  et a permis des corrections au texte proposé.
Un séminaire de validation a eu lieu le 13 Février 2008 auquel toutes les autorités concernées ont été conviées et notamment, les vice-présidents des assemblées, les présidents des commissions, les présidents des groupes parlementaires et les cadres de l’administration de deux chambres. Le débat qui a suivi l’exposé par le consultant a montré l’intérêt des parlementaires pour cette étude et les remarques faites ont été insérées dans le présent rapport. A l’exception de corrections de données recueillies pendant les entretiens, la plupart des observations venaient confirmer ou souligner les recommandations présentées. 
De même, la Matrice a  été revue et corrigée pour être plus lisible et cohérente avec le texte du Rapport.
Annexe 3 
METHODE MISE EN ŒUVRE : STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT

L’idée de stratégie implique l’intervention de la volonté humaine pour ordonner, à des fins posées comme désirables, un ensemble de moyens disponibles. C’est bien ce qui est en jeu aujourd’hui à propos du Parlement .L’objectif est celui d’une amélioration de ses capacités et donc d’un fonctionnement plus conforme à sa nature, et tout d’abord plus proche des textes mêmes qui l’instituent. La plupart des textes qui organisent le Parlement se situent d’ailleurs dans cette perspective, en déterminant dans un vocabulaire juridique « ce qui doit être fait » pour correspondre à la mission du Parlement : représenter, légiférer et contrôler. L’expression de  la volonté stratégique aujourd’hui ne consisterait plus à se fixer de nouvelles règles mais à assurer que celles qui ont été posées seront effectivement mises en œuvre. La stratégie consisterait donc à mobiliser des personnes et des procédures dans cette vaste opération de concrétisation  des textes. Pourtant, il apparaît vite que les règles déjà posées ne sont pas toutes sans reproches  et qu’une stratégie  doit aussi comprendre l’édiction de nouvelles règles plus en rapport avec les finalités de l’institution parlementaire.

C’est ici qu’apparaît la notion de développement. Celle ci  pourrait évidemment être renvoyée à une conception naturaliste, au sens où des organismes vivants  sont liés à un programme déterminé de « développement » que l’on ne saurait contrarier mais qu’il faudrait seulement accompagner. Tel n’est pas le cas d’une institution politique   : si des contraintes pèsent évidemment sur la « croissance » d’un tel système, en revanche, les étapes et les modalités de son développement ne sont pas liées à une quelconque « nature » déterminée à l’avance, C’est bien ce qui constitue la responsabilité des hommes politiques  de définir à chaque moment les  formes et les contenus d’un projet de développement. Le développement  signifie en réalité le passage d’une forme sociale et politique à une autre forme : il y a donc trans-formation et non une simple reproduction à une plus grande échelle. C’est  la difficulté d’un développement que de ne pas  être seulement un agrandissement d’échelle mais le passage à une autre échelle. Le pari du développement du Parlement consiste à poser qu’il peut progressivement être « autre chose » que ce qu’il est actuellement. Il n’est pas sur que tous les acteurs aient conscience de cet enjeu.

La méthode qui sera suivie ici consiste donc, après avoir fait comme cela est demandé le bilan de l’existant et donc un diagnostic de la situation, à  se servir des textes et des pratiques existant actuellement pour voir comment ils pourraient être transformés dans le but de servir le développement du Parlement. Dans certains cas , cela signifiera une simple augmentation ou prise en charge d’actions déjà en œuvre ; dans d’autres cas , il faudra modifier ces pratiques ou ces textes ; dans d’autres enfin , il faudra « inventer » une solution nouvelle .

On comprend que dans cette perspective, les propositions ne pourront pas être seulement du domaine technique, même si ce niveau est absolument indispensable : mais on ne pourra éluder des questions de fond, donc de choix. Dans ces cas, des solutions multiples seront envisagées, qui permettent de comprendre que plusieurs voies sont possibles avec des avantages et des inconvénients variables.  

Ces choix et ces propositions ont en commun de prendre au sérieux le projet général mis en œuvre depuis quelques années de démocratisation et de bonne gouvernance : la démocratisation sera entendue ici comme le processus par lequel, progressivement, le plus grand nombre d’individus citoyens se trouvent concernés par la gestion des affaires publiques, dans une procédure la plus transparente possible. La question de la démocratie n’est donc pas seulement affaire de nombre (car les dictatures s’appuient aussi sur la   confiance supposée du nombre) mais surtout de qualité de la gestion, compréhensible et lisible tout autant que sincère. La bonne gouvernance ,comme il a été dit précédemment, envisage les multiples relations qui doivent  rattacher des champs différents de l’organisation de la vie sociale : bien sur, en premier, il faut insister sur les relations intergouvernementales et donc sur les autres autorités de l’Etat qui se trouvent dans une relation de coopération avec le Parlement : cette « intergouvernementalité » est certainement le premier cercle dont il faut assurer la cohérence  de fonctionnement, car malgré l’unité du système d’Etat, il s’en faut que tous les segments de cette construction soient animés par la même logique ; il faut aussi inclure le champ des décideurs économiques et sociaux qui se trouvent directement  intéressés à un bon fonctionnement des institutions politiques, exception faite de ceux qui justement profitent des zones d’ombre et des procédures incertaines ( on conviendra qu’on ne saurait bâtir un système sur des pratiques de corruption généralisées). Il y a aussi  tout le champ de la communication qui permet de rendre visible la nature et le fonctionnement du système politique, non seulement par la seule information, mais par l’implication des individus et des groupes dans les échanges, les débats et les prises de position. Il y a  également les institutions d’éducation et d’enseignement et au  delà de culture pour lesquelles le système politique est un repère et qu’elles contribuent à fortifier et à améliorer  en accroissant la conscience civique et les représentations collectives sur le Bien Commun, notamment en termes de libertés individuelles, d’égalité en termes de genre et d’accroissement des droits sociaux.

On mesure ainsi la complexité de cette entreprise puisque le développement du Parlement apparaît comme l’un des paramètres de la transformation de la société pour une plus grande maîtrise des choix et d’une plus grande justice sociale.

Malgré l’étendue de cette conception large de l’analyse, l’étude se limitera volontairement à ce qui a fait l’objet de la lettre de mission : diagnostic sur la situation présente, puis propositions de mesures dans un plan à la fois thématique et dans le temps des cinq prochaines années, concernant spécifiquement le Parlement. Cependant, chaque fois que nécessaire, le lecteur sera renvoyé aux autres champs dont le concours est nécessaire pour la réussite de l’entreprise. On précisera enfin que le temps considéré (cinq ans) est une perspective de moyen terme qui ne peut avoir de sens que dans le long terme : il est clair qu’un certain nombre de propositions ne trouveront leur efficacité réelle qu’au delà de ces cinq années, qui constituent, en quelque sorte, le minimum pour initier un développement et une transformation.
Annexe 4

12 PROPOSITIONS PRIORITAIRES POUR ASSURER LE DEVELOPPEMENT DU PARLEMENT  EN  MAURITANIE
Méthode : penser des interventions cohérentes

               : distinguer les interventions selon leurs incidences financières

I PROPOSITIONS concernant les règles de fonctionnement du Parlement.

I° instaurer une session annuelle pour les deux Assemblées parlementaires (art 52)

2° élargir la compétence du Parlement (art 57)

3° rendre le Parlement maître de la moitié de l’ordre du jour (art 69)

4° faire convoquer la Commission Mixte Paritaire par le Parlement (art 66)

5° instaurer la procédure d’évaluation des lois.

II PROPOSITIONS CONCERNANT LE PERSONNEL DES ASSEMBLEES

1° créer un statut des fonctionnaires des Assemblées, compétents et indépendants

2° organiser la formation de ces fonctionnaires dans deux domaines prioritaires

· la procédure législative

· la procédure budgétaire

3° organiser un corps d’assistants parlementaires auprès des Groupes Parlementaires 

4° créer un Centre de Documentation et d’Archives avec un personnel qualifié

5° organiser la formation des acteurs clés des Assemblées ( Présidents, Vice-Présidents du Bureau, Présidents des Commissions permanentes, Présidents des Groupes Parlementaires, Rapporteurs ,Questeurs)

III PROPOSITIONS  CONCERNANT LES MOYENS MATERIELS

1° prendre la décision de construire un nouveau Parlement, fonctionnel, avec les bâtiments annexes nécessaires

2°  équiper en matériel informatique et de communication (radio parlementaire)

Annexe 5
Liste des personnes ressources contactées pour entretiens
Assemblée Nationale

M Messaoud Ould Boulkheir                                  Président

M Mohamed Vall Ould Lekweyri                           Secrétaire Général

Mme Nouma Ahmed Megueya                               Vice-Présidente

M Hamidou Baba Kane                                           Vice-Président

Mme Mintata  Heddeid                                            Présidente Commission Finances

Mme Kadiata Malick Diallo                                    Vice-Présidente Commission des Réformes

M Sidi Mohamed Ould Mahan                                 Président Commission des Lois

M Sidi Mahmoud Ould Oumar                                Questeur

M Mohamed Jemil Ould Mansour                           Président R N R D

M Mohamed Moustapha Ould Bedredine
           UFP
Sénat                                        
M Mbaré Ba                                                                   Président

M Ba Sam                         



     Directeur Services Généraux

Mme Selma Mint Teguedi                                             Présidente Commission  Lois

M Vadili Ould Raiss                                                      Conseiller juridique
Gouvernement
M Mohamed Mahmoud Brahim Khlil, Ministre Ministère Chargé des Relations avec le Parlement et la Société Civile

M Imiddou Abderrahmane                                         Directeur des Relations avec le Parlement
Partenaires Techniques et Financiers

Mme Cristina Mateu Gallego                               U E  Programme Bonne Gouvernance

M Olé Alain Kam                                                 U E  (Assistant)                                                            
Mme Emma Kellner                                             GTZ                                                                                                                                                

M Abderrahmane Elyessa                                    PNUD

Mme Alessandra Pellizzeri                                    PNUD

Société Civile

Mme Jemila Ichidou                                               Avocate
M Mohamed Cheigueir                                           Président ICC

M Cheikh Saad  Bouh Kamara                     Professeur honoraire d’Université Consultant international
M Mohamed Mahmoud Ould Mohamed Salah     Avocat Professeur d’Université 

M Zakaria  Ould Amar                                          Directeur associé ADAGE
M Daha Ould Teiss 

                                Ambassadeur directeur des affaires consulaires  

Participation à un séminaire de formation pour  les Sénateurs. Thème : Le contrôle parlementaire. Le  20 Novembre 2007.

Participation à un débat organisé par le PNUD à l’intention des femmes parlementaires, le 26 Novembre 2007. Thème : projet de législation cadre pour le respect de la Convention sur les droits des femmes.
� En effet, comme pour le domaine de la loi, le Règlement interne des assemblées était l’expression de leur souveraineté. Ce n’est qu’avec le mouvement de rationalisation du Parlementarisme que l’on a incriminé les Règlements intérieurs comme la source de « déviations » de pouvoirs de la part du Parlement, tentant par des mesures internes de contredire s’il le fallait les dispositions constitutionnelles. En effet, avec des précisions purement procédurales, les Parlements pouvaient faire obstacle à des limitations de pouvoirs prévus par la Constitution. C ‘est ainsi qu’est apparue  la volonté de contrôler les dispositions du Règlement Intérieur .La première expérience française date du tout début de la V° République avec l’annulation par le Conseil Constitutionnel d’une disposition en apparence mineure mais qui aurait pu ressusciter les interpellation, donc la fragilité du Gouvernement. Ainsi, le vote par le Parlement dans ses deux assemblées d’un Règlement Intérieur n’est pas seulement d’ordre technique et pratique mais ressortit, par sa procédure à la rationalisation de ses pouvoirs.





� Ceux ci sont obligés de louer des locaux privés en ville afin de se réunir pour préparer les réunions plénières.


� Certains présidents de commission doivent loger dans un espace exigu un secrétaire, quelquefois un collaborateur expert étranger, en plus du Vice Président et du Rapporteur de la Commission (cas de la Commission des Finances de l’Assemblée).


� Ici, est pointé un problème essentiel vu plus haut : le renforcement des capacités des partis politiques afin qu’ils irriguent les débats et donc la discussion démocratique. Cela parait une évidence dans les systèmes politiques où l’implantation et l’action des partis politiques sont anciennes. Mais dans le cas de la Mauritanie, certains interlocuteurs observent qu’il n’y a pas de réelle tradition partisane et que certains partis sont des « attrape tout » (les « catch all » Parties, dans le vocabulaire politique savant), de sorte que le renforcement de la démocratie passe d’abord par l’aide aux structures parlementaires, donc aux institutions. On voit bien ici le lieu d’un choix à effectuer, pour rendre la démocratie plus effective.





� Il est pourtant vrai que lors de la dernière session, des amendements ont été présentés et ont prospéré: on fait alors remarquer qu’il s’agissait d’amendements « inspirés » par l’Exécutif, ou des amendements sans portée ce qui confirme alors la critique : pour ne prendre ici que l’exemple des amendements sur la loi de finances rectificative de 2007, un parlementaire indique que ces modifications étaient extrêmement marginales par rapport au chiffre global du budget et ne représentaient qu’une incidence minime sur les choix opérés.


� Lors d’une discussion sur la possibilité d’une loi sur le genre (loi cadre déterminant les principes d’une législation protectrice des femmes et sanctionnant des pratiques portant atteinte à la dignité des femmes),alors qu’est évoquée l’éventualité d’une proposition de loi présentée par des députés et des députées de l’Assemblée,une députée se fait l’écho de la rumeur selon laquelle « un projet de loi sur cette question est déjà tout prêt au Ministère de la Promotion féminine et que donc il n’y a pas lieu de préparer une proposition » . Cette anecdote est significative de la manière dont l’Exécutif « enchaîne » le Législatif, découragé en quelque sorte d’avoir à prendre des initiatives.


� L’étiquette d’Indépendant tout en manifestant l’allégeance au Président de la République ne facilite pas la cohérence du groupe dans l’Assemblée, puisque cette dénomination n’entraînait aucun engagement spécifique du candidat. Cela explique que dans ce relatif « vide » politique, les tentations sont fortes de privilégier  une solution seulement « technique » aux problèmes posés. Ainsi, de la même manière, la « pente technocratique » n’est ni une fatalité, ni surtout le prix à payer pour devenir moderne, mais signale l’absence de mobilisation politique. Pour que le Parlement joue un rôle effectif, il faut qu’il renforce sa dimension politique.


� Evidemment, les Commissions peuvent se réunir entre les sessions, mais personne n’évoque cette possibilité et, de toute manière, ces réunions n’auraient pas l’effet d’une séance plénière.


� Cahier des charges des architectes après consultation des parlementaires et de tous les personnels utilisateurs.





� Ce qui suppose certainement de revoir le central téléphonique de chacune des assemblées afin d’assurer une communication fluide entre les instances des assemblées (Présidence, Bureau, Commissions et Groupes parlementaires) et les parlementaires eux -mêmes


� Evidemment, on peut commencer par un affichage « manuel » et prévoir par la suite un affichage électronique permettant une information continue.  Ces panneaux devraient se situer aux abords de l’hémicycle et dans les couloirs principaux.


� Il faut ainsi prévoir :Un personnel de maintenance pour téléphone et Internet : dans ce cas, ce personnel devrait pouvoir apporter son appui aux parlementaires dans l’usage correct de l’Informatique et pas seulement « dépanner » en cas de difficulté. Ce personnel pourrait aussi intervenir pour la maintenance de la photocopie. Il restera à régler la question d’une gestion publique de ces équipements ou du choix pour une « externalisation » avec un contrat auprès d’une entreprise privée: dans ce cas là, il faut faire jouer la concurrence.


 





� Il ne sera pas mentionné ici le personnel de maintenance des locaux (ménage, entretien) ni des jardiniers et chauffeurs. Pour ces personnels, un statut de fonctionnaire de l’assemblée n’est pas nécessaire : il suffit soit de les considérer comme agents publics (avec un contrat de droit public comme collaborateurs de service public) soit même de les recruter selon des contrats de droit privé pour les taches qui ne sont pas liées à la fonction même des assemblées.


� Un  projet de statut est actuellement disponible suite à une étude faite pour le PNUD, en  octobre 2004 ; cette étude est assez  précise et s’accompagne d’un projet de statut très classique mais qui pourrait être une bonne base de travail


� Plus spécialement sur l’organisation des Commissions et l’animation de leurs débats, l’organisation des Groupes parlementaires, la préparation de l’étude d’un texte et de propositions ou amendements.





� Interdiction de recruter une personne qui aurait des liens de parenté ou de sujétion à l’égard des parlementaires du Groupe considéré.


� On rappellera que ces assistants, financés par l’assemblée au titre des activités des groupes parlementaires, doivent être recrutés par les Groupes eux-mêmes, puis reconnus comme tels par le Bureau et, pour la gestion, par la Questure.


� Le modèle en est évidemment fourni par le Parlement britannique où Chambre des Communes et Chambre des Lords siègent dans le même   bâtiment du Palais de Westminster.


� Ainsi l’aide conséquente que l’Union Européenne projette, avec un gros budget à partir de l’année 2009 sur l’appui à la modernisation de la Fonction Publique en Mauritanie, pourrait inclure sans difficulté un volet concernant la Fonction publique des Assemblées parlementaires  et permettrait de mettre en œuvre tout l’aspect formation et développement de cette Fonction Publique.
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